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Feuilletez directement le 
Journal sur votre tablette en 
flashant le QR Code ! 

	http://opn.to/a/nVtdo

Nous voici à la veille de l’élection présidentielle qui sera suivie, ne l’oublions pas, des élec-
tions législatives. En deux mois, les pouvoirs exécutif et législatif auront été renouvelés et 
prendront la main pour cinq ans, pour entraîner notre pays dans une direction plus ou moins 

proche ou éloignée de celle que nous souhaitons individuellement, et de celle que veut aussi la 
CFDT. Une direction plus ou moins affirmée aussi, selon que le gouvernement et l’Assemblée natio-
nale auront le même projet, ou pas. 
C’est dire l’importance de ces scrutins. C’est dire que nous, adhérent-es CFDT, avons le devoir d’y 
participer. D’abord parce que nous savons que voter, c’est la base de la démocratie et un droit 
difficilement conquis (particulièrement pour nous, les femmes !) auquel il appartient à chacun-e de 
montrer son attachement. Ensuite parce qu’il nous est demandé de faire un choix, et qu’il ne serait 
pas responsable de le laisser à d’autres. Enfin parce qu’ainsi nous combattrons l’influence prégnante 
du FN, qui porte un projet aux antipodes du nôtre. Des articles dans ce journal se font l’écho de la 
réflexion et du combat de la CFDT à ce sujet.
Alors, aussi piteuse la campagne présidentielle fut-elle, je t’engage à faire ton choix, ou plutôt tes 
choix successifs, et à voter. Des choix qui renforcent ce à quoi nous tenons : une société ouverte, 
respectueuse de chacun-e des siens, quelque soit son origine ou ses moyens, un pays où les services 
publics sont la richesse de ceux qui n’en ont pas et qui continue à construire une Europe plus sociale, 
avec laquelle nous pourrons réussir les transitions numérique, énergétique et écologique qui sont 
face à nous.

Dans le même temps, la fédération Interco prépare son congrès pour renouveler son projet et son 
équipe. Une fédération qui réunit toujours plus d’adhérents et qui n’a de cesse de faire progresser 
les droits des agents publics et des salariés du secteur privé, en phase avec toute la CFDT. 
Une fédération qui pense une société plus responsable et un monde plus solidaire et qui en prend sa 
part dans son investissement européen et méditerranéen.  Une fédération qui souhaite aussi évoluer 
et améliorer son organisation interne pour mieux répondre à tous ses syndicats et ses adhérents-es, 
aussi divers soient-ils. 
Une fédération enfin qui va se mettre en ordre de marche pour le grand rendez-vous des élections 
professionnelles de décembre 2018, car si nous voulons que nos idées deviennent réalités, il nous 
faut convaincre toujours davantage d’électeurs pour renforcer notre influence.
Si tu souhaites en savoir plus sur notre bilan d’activité et nos orientations pour les quatre années qui 
viennent, je t’invite à lire les textes que nous avons mis à ta disposition sur notre site adhérents 1.

Notre congrès se déroulera du 26 au 30 juin à Brest. Inévitablement, il prendra une coloration parti-
culière selon les résultats des élections politiques. Mais dans tous les cas, il sera utile pour renforcer 
notre cohésion autour de notre propre projet, que nous aurons défini, débattu et voté ensemble et 
que nous porterons auprès des gouvernants, quels qu’ils soient.
Car fort heureusement, la force de la CFDT réside d’abord en ses adhérent-es et en ses capacités à 
construire et à porter ses propositions, en toute indépendance !

Claire Le Calonnec

Cher-e adhérent-e,
É dito :

Claire Le Calonnec,
Secrétaire générale

1 http://interne.cfdt.fr/rewrite/article/51924/ (se connecter en utilisant l’identifiant à 4 caractères et le mot de passe figurant sur ta 

carte d’adhérent-e).

http://opn.to/a/nVtdo
http://interne.cfdt.fr/rewrite/article/51924/
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Lancée en septembre 2016, 
l’enquête CFDT « Par-
lons travail » a recueilli 

durant trois mois 20 millions 
de réponses de la part de près 
de 200 000 personnes, sala-
riés du privé dans des grandes 
comme des petites entreprises, 
agents du public, chômeurs, 
jeunes, indépendants... 
Cette enquête marque la vo-

lonté de la CFDT de remettre 
le travail, souvent traité sous le 
seul angle de l’emploi au coeur 
du débat politique qui, c’est le 
moins que l’on puisse dire, a 
tendance à s’éloigner des pré-
occupations des français mais 
également d’accentuer son dé-
veloppement avec une théma-
tique qui demeure au cœur des 
priorités de nos concitoyens.

En présentant jeudi 16 mars 
les premiers résultats, Laurent 
Berger n’a pas éludé « toute 
l’ambivalence » des résultats, 
entre, d’un côté, le plaisir, la 
fierté ou l’épanouissement mis 
en avant et de l’autre la charge 
excessive et les nuisances phy-
siques ou psychiques. « Le syn-
dicalisme est interrogé comme 
toutes les institutions. Mais si 

nous ne nous saisissons pas de 
cette question nous n’aurons 
plus d’utilité », a-t-il insisté.

Les français aiment leur tra-
vail, mais...

Parmi les principaux enseigne-
ments, figure en première place 
le fait que 77% des répondants 
aiment leur travail, même si 
subvenir à ses besoins reste la 
première motivation. 
Quatre sur dix continueraient 
même à travailler s’ils ga-
gnaient au loto ! 
À travailler peut-être, mais 
dans un contexte différent cer-
tainement aussi car l’enquête 
fait également ressortir des 
conditions d’exercer son mé-
tier plus que difficiles.

Deux causes principales de 
mal être ressortent :

 La charge de travail est ju-
gée « excessive » par un ré-
pondant sur deux. Près de 
six sur dix n’ont pas assez 
de temps pour bien faire. 

Le travail ? Avec la CFDT 
ce sont celles et ceux qui le 
vivent qui en parlent le mieux !
La plus grande enquête réalisée sur le travail en France vient de livrer ses premiers 
résultats. Une opération à plusieurs étages qui fait entrer la CFDT en campagne.

Le syndicalisme 
est interrogé 
comme toutes les 
institutions

« Parlons travail » : un mode d’enquête original

La CFDT a fait le choix de la proximité pour mieux appréhender le 
quotidien des travailleurs. L’ampleur de la participation a dépassé 
ses attentes et fait de Parlons travail un immense succès.
Cette enquête tient son originalité de son support, le site www.
parlonstravail.fr, du mode de questionnement original ainsi que de 
l’interactivité possible entre l’internaute, les témoignages vidéos 
et les réponses des autres participants. 
La CFDT s’est associée à des professionnels du web et de la vidéo, 
pour mettre en scène ce projet, et à des statisticiens et sociolo-
gues pour une coopération scientifique solide.

V ie de la fédé :

http://www.parlonstravail.fr
http://www.parlonstravail.fr
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Sans oublier le problème 
de la déconnexion entre vie 
privée et vie profession-
nelle. 

 Conséquence, pour un tiers 
des répondants, c’est la 
santé qui trinque. Douleurs, 
troubles du sommeil, noeud 
au ventre voire burn out 
(35% des répondants affir-
ment y avoir été sujet) ou 
blessures : les phénomènes 
sont loin d’être isolés si l’on 
en juge par les chiffres. 

 Le manque d’autonomie. 
Un tiers des répondants 
ont l’impression de n’être 
qu’une « machine », un sur 
quatre de « passer plus de 
temps à rendre compte qu’à 

travailler ». À qui la faute ? 
« aux employeurs » selon 
Laurent Berger qui de-
meurent « jaloux » de leurs 
prérogatives en matière 
d’organisation du travail.

La durée légale du temps 
de travail « n’est pas le pro-
blème »

En revanche, pour 42%, la durée 
légale du temps de travail « n’est 
pas le problème ». Jusqu’à 39 
heures par semaine, ils sont 
plus de 65% à penser que les 
horaires s’accordent bien avec 
leur vie personnelle. Entre 40 et 
47 heures, ils ne sont plus qu’un 
salarié sur deux à le penser et 

« Parlons travail » : 10 chiffres clés

 77% des répondants aiment leur travail ;
 69% des répondants ne sont pas d’accord avec l’affirmation  

« au boulot, soit tu marches sur les autres soit tu te fais marcher 
dessus » ;

 54% des personnes interrogées affirment que leur charge de 
travail est excessive ;

 35% des répondants considèrent que leur travail nuit à leur 
santé, voire même la délabre ;

 74% des répondants préfèreraient plus d’autonomie à plus 
d’encadrement ;

 51% des répondants disent ne pas pouvoir compter sur l’aide 
de leur supérieur ;

 73% des personnes interrogées veulent participer davantage 
aux décisions importantes qui affectent leur entreprise ou ad-
ministration ;

 50% des répondants souhaitent pouvoir changer de métier au 
fil de leur carrière ;

 32% des répondants préfèreraient travailler moins et 66% ga-
gner plus.

V ie de la fédé :
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moins de 30% au delà de 48 
heures. Autre enseignement : 
32% préfèreraient travailler 
moins, 66% gagner plus.

Solidaires plutôt que rivaux

Prêt à tout pour réussir ? Non, 

semblent dire les répondants à 
l’enquête. Et notamment pas 
au détriment des collègues. 
Ainsi, 69% sont en désac-
cord avec l’affirmation selon 
laquelle « au boulot, soit tu 
marches sur les autres, soit tu 
te fais marcher dessus ». « De 
manière très majoritaire, les 

travailleurs récusent l’idée ou 
la pratique qui veut que le tra-
vail soit un champ de compé-
tition généralisée, où lorsque 
l’un gagne, l’autre perd »,  
expliquent les initiateurs de 
l’enquête. 
Un point de vue « pacifique »  
ou « coopératif », qui progresse 
avec le niveau d’études et le 
grade, et est « très présent chez 
les apprentis stagiaires ». 
Des chiffres rassurants re-
lèvent les auteurs de l’étude, 
qui tranchent également avec 
le libéralisme ambiant : « le 
postulat néolibéral selon lequel 
la mise en compétition rimerait 
avec émulation, excitation et 
bénéficierait à l’intérêt géné-
ral, n’est donc pas partagé par 
la plupart des travailleurs, et 
ce bien que les politiques pu-
bliques comme les innovations 
managériales aient, depuis 
vingt-cinq ans, construit et 
multiplié les cadres d’une mise 
en compétition généralisée ».

Participation, responsabilité 
et mobilité plébiscitées

Sur l’ensemble de ces constats, 
l’enquête fait ressortir que trois 
quarts des travailleurs veulent 
avoir davantage leur mot à dire 
dans les décisions importantes 
de leur employeur. « Le travail 
se transforme profondément 
sous l’effet du numérique, de 
la mobilité ou du management. 
Les aspirations des travailleurs 
aussi », a résumé Laurent Ber-
ger pour qui, in fine, l’enquête 
démontre que le « modèle ver-
tical de l’entreprise est dépas-
sé ». 

Le mode de management est 
à ce titre clairement remis en 

Benoit Hamon se prête au jeu de questions-réponses sur l’enquête « Parlons travail »

Laurent Berger remet à François Fillon son « manifeste pour le travail »

V ie de la fédé :
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cause : 62% estiment que l’ab-
sence de manager ne change-
rait rien à leur travail. 73% sou-
haitent participer davantage 
aux décisions importantes. 
L’enquête relève que si une 
majorité des travailleurs dit 
pouvoir s’exprimer librement 
ou contester son chef, ils ne 
sont cependant qu’une grosse 
moitié à pouvoir faire les deux. 
La liberté d’expression au tra-
vail ne concernerait qu’un actif 
sur deux et est plus faible pour 
les femmes.

Pour la CFDT, qui réclame un 
« partage du pouvoir » dans 
les collectifs de travail, « ceux 
qui souffrent au travail sont 
ceux qui disent n’avoir aucune 
liberté pour l’organiser, aucun 
espace pour s’exprimer, aucun 
sens à leur activité ». Enfin, 
pour 50% des répondants, une 
carrière idéale doit permettre 
de changer de métier.

Le syndicalisme épargné mais 
attendu

L’image du syndicalisme est 
plutôt positive : 56% des ac-
tifs interrogés affirment qu’un 
monde sans syndicats serait  
« l’exploitation pour tous ». 
Cette opinion sur l’utilité des 
syndicats est partagée par 
50% des non-syndiqués et re-
çoit une large adhésion chez 
les syndiqués. Pour autant les 
attentes sont marquées : 86% 
des répondants indiquent que 

les syndicats devraient s’occu-
per d’avantage des difficultés 
quotidiennes au travail et 45% 
attendent en priorité d’un re-
présentant du personnel qu’il 
intervienne pour améliorer les 
conditions de travail (la dé-
fense de l’emploi et du pouvoir 
d’achat venant loin derrière).

Les premiers éléments qui 
se dégagent des résultats de 
l’enquête confortent donc la 
CFDT dans ses positions : la 
performance des entreprises 
et des administrations dépend 
fortement de la qualité de 
l’engagement des salariés et 
des agents. Qualité de l’enga-
gement qui trouve son essence 
dans ce que vivent concrète-
ment les travailleurs dans leur 
quotidien.

La qualité du travail et la qua-
lité de vie au travail doivent 
donc être un axe fort du dia-
logue social dans les entre-
prises et les administrations. Et 
ça, nous n’avons pas fini d’en 
parler.

François Thos

Une carrière idéale 
doit permettre de 
changer de métier

On n’a pas fini d’en parler

1. Une grande partie des résultats de ce premier rapport est présentée sur le site de parlonstravail.fr. 
Il est toujours possible de remplir le questionnaire.

2. Les résultats de l’enquête vont permettre à la CFDT d’appuyer ses revendications et d’en construire 
de nouvelles :
• publication d’un manifeste remis le 16 mars en direct à 5 candidats à la présidentielles (vidéos 

et manifeste consultables sur cfdt.fr) ;
• « les 35 questions de la CFDT » : adresse aux candidats à l’élection présidentielle 2017 ;
• analyses plus ciblées à venir (ex. : focus « Fonctions Publiques » ou géographique de niveau 

régional).
3. Les données de Parlons travail seront mises à disposition des chercheurs qui en feront la de-

mande.
4. Un kit d’animation prêt à l’emploi est à disposition des équipes syndicales et de tous ceux qui 

voudraient prolonger la démarche Parlons travail. Il permet d’organiser une rencontre d’une heure 
autour d’une thématique de l’enquête.

LA GRANDE ENQUÊTE NATIONALE SUR LE TRAVAIL
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Donnez votre avis
sur parlonstravail.fr

C

M

J

CM

MJ

CJ

CMJ

N

CFDT Information Communication - Août 2016.

www.parlonstravail.fr

C
FD

T 
In

fo
rm

at
io

n 
C

om
m

un
ic

at
io

n 
- 

Ju
in

 2
0

16
.

LA GRANDE ENQUÊTE NATIONALE SUR LE TRAVAIL

Donnez votre avis
sur parlonstravail.fr

C

M

J

CM

MJ

CJ

CMJ

N

CFDT Information Communication - Août 2016.

LA GRANDE ENQUÊTE NATIONALE SUR LE TRAVAIL

Donnez votre avissur parlonstravail.fr

C

M

J

CM

MJ

CJ

CMJ

N

V ie de la fédé :



8 n°230 • mars-avril-mai 2017LE JOURNAL
INTERCO

La clôture des cotisations 
2016 a eu lieu le 9 février 
2017. Pour la 10ème année 

consécutive, la fédération In-
terco CFDT termine son exercice 
annuel en progression. Avec un 
résultat de 760 583 cotisations, 
c’est une progression de + 1,9% 
que nous affichons et qui nous 
porte en tête du classement 
confédéral par fédérations. 
Et, avec 66 730 adhérents, si 
l’on ajoute ceux de la police qui 
ont rejoint la CFDT, nous pas-

sons dès ce début 2017 la barre 
des 70 000 adhérents.
Quelle fierté et quel travail pour 
nos équipes militantes, dans 
les sections, dans les syndicats 
(notre fédération en compte 
108)! 

Oh, bien sûr, l’on notera (honnê-
teté oblige !) un essoufflement 
par rapport à l’année précé-
dente (rappel : nous avions fait  
+ 5,1%, dans la suite des élec-
tions professionnelles) et le 

nombre de syndicats ayant clô-
turé en positif est en baisse. Mais 
le contexte n’est pas facilité 
par la diversification et la com-
plexification du travail syndical 
et par les préjugés et autres 
annonces sur les syndicats, les 
concurrences syndicales, les 
départs en retraite... le travail 
syndical est à remettre encore 
et toujours sur le métier à tisser 
de la syndicalisation. Et il reste 
encore des milliers de salariés à 
qui proposer l’adhésion !

Toujours plus 
d’adhérents en 2016
Pour la 10ème année consécutive, notre fédération voit progresser 
son nombre d’adhérents. Un effort à intensifier à la veille d’une 
année qui verra le renouvellement des instances consultatives du 
personnel dans la fonction publique.

S yndicalisation :

Entrées adhérents Sorties Adhérents Solde

2008 9 348 3 959 + 5 389

2009 7 429 4 375 + 3 054

2010 7 483 4 721 + 2 762

2011 6 029 5 173 + 856

2012 5 163 4 770 + 393

2014 9 803 6 658 + 3 145

2015 8 184 6 727 + 1 457

2016 8 131 7 304 + 827

Entrées et sorties adhérents 2008 – 2016 :

Rappel : nous ne disposons pas des chiffres des entrées et sorties pour 2013 suite à la fermeture de SAMI 
– FNA pendant plusieurs mois.

Police municipale

 Au JO du 26 mars, publica-
tion du décret n° 2017-397 
du 24 mars 2017 modifiant 
le décret n° 2006-1391 du 
17 novembre 2006 portant 
statut particulier du cadre 
d’emplois des agents de 
police municipale.

 http://bit.ly/2nEO3U6

 Décret n° 2017-398 du 
24 mars 2017 modifiant 
l’échelonnement indiciaire 
applicable aux agents de 
police municipale.

	http://bit.ly/2nsCZc5

 Au JO du 22 mars, publica-
tion du Décret n° 2017-356 
du 20 mars 2017 modifiant 
le décret n° 2006-1392 du 
17 novembre 2006 portant 
statut particulier du cadre 
d’emplois des directeurs 
de police municipale.

	http://bit.ly/2o1YRMK
 
 Décret n° 2017-357 du 20 

mars 2017 modifiant le 
décret n° 2006-1393 du 17 
novembre 2006 portant 
échelonnement indiciaire 
applicable aux directeurs 
de police municipale.

	http://bit.ly/2mIzwY0

Ingénieurs territoriaux

Publication au JO du 11 mars 
2017 de deux décrets :
 Décret n° 2017-310 du 9 

mars 2017 modifiant le 
décret n° 2016-201 du 
26 février 2016 portant 
statut particulier du cadre 
d’emplois des ingénieurs 
territoriaux.

...

Au J.O. :

http://bit.ly/2nEO3U6
http://bit.ly/2nsCZc5
http://bit.ly/2o1YRMK
http://bit.ly/2mIzwY0
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...
 Dans le cadre de PPCR, le 

décret prévoit une durée 
unique d’échelon et modi-
fie les conditions d’accès 
au grade d’ingénieur hors 
classe, à accès fonctionnel, 
en élargissant la liste des 
emplois permettant d’y 
accéder.

	http://bit.ly/2mS5XSs

 Décret n° 2017-311 du 9 
mars 2017 modifiant le 
décret n° 2016-203 du 
26 février 2016 portant 
échelonnement indiciaire 
applicable aux ingénieurs 
territoriaux.

	http://bit.ly/2mRZIxK

Apprentis

Le 18 février publication du dé-
cret n° 2017-199 du 16 février 
2017 relatif à l’exécution du 
contrat d’apprentissage dans 
le secteur public non industriel 
et commercial.
Ce décret codifie, essentiel-
lement à droit constant, les 
dispositions réglementaires 
relatives à l’apprentissage dans 
le secteur public non industriel 
et commercial, concernant la 
rémunération des apprentis 
et la possibilité de passer 
convention avec une per-
sonne morale de droit public 
ou un employeur soumis aux 
dispositions du code du travail 
pour compléter la formation 
de l’apprenti.
	http://bit.ly/2mpduJh

C’est pourtant avec satisfaction 
que nous affichons ces résul-
tats, qui couronnent les efforts 
des militants sur le terrain. Notre 
conception du développement, 
basée sur 3 composantes : aug-
menter le nombre d’adhérents, 
de militants et de voix aux élec-
tions, a un véritable sens. Depuis 
10 ans, nous disons qu’il faut tra-
vailler ces 3 axes conjointement 
pour progresser. Et, depuis 10 
ans, nous vérifions que cela fonc-
tionne. Ce triptyque est à orga-
niser, travailler, constamment, 
du local au national et à décliner 
dans les actions. 

Il nous faudra prêter quand 
même une attention particulière 
cette année 2017 à ne pas relâ-
cher les efforts ou à les relancer, 
selon les syndicats, pour finir 
encore en positif. À cet effet, 
les responsables syndicalisation 
sont réunis les 28, 29 et 30 mars 
derniers à Bierville pour travailler 
sur les pratiques syndicales et la 
place des adhérents.

Et le secteur syndicalisation 
est toujours à disposition des 
équipes pour faire travailler les 
militants sur le développement 
et la proposition d’adhésion. 
L’anticipation, l’organisation des 
élections de 2018 c’est mainte-
nant que cela se prépare.
En attendant, réjouissons-nous 
de cette bonne nouvelle collec-

tive : le syndicalisme d’adhérents 
à Interco, qui a toujours eu une 
signification forte, ça marche ! 
Notre challenge est encore et 
toujours de faire de nos résolu-
tions des actes concrets. 

Christine Marchetti
Responsable syndicalisation 

nationale

S yndicalisation :

Qui sont les adhérents Interco ?

Avec 66 730 adhérents, si l’on ajoute ceux de la police qui ont rejoint la 
CFDT, nous passons dès ce début 2017 la barre des 70 000 adhérents.
 60,8% sont des femmes ;
 39,1% sont des hommes ;
 10,1% sont cadres ;
 40% ont entre 50 et 59 ans ;
 5,3% ont moins de 35 ans ;
 93,4% relèvent du secteur public (territorial ou État).

Au J.O. :
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http://bit.ly/2mS5XSs
http://bit.ly/2mRZIxK
http://bit.ly/2mpduJh
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À l’approche des élections 
présidentielles, si la 
CFDT s’engage dans le 

débat public en particulier sur 
la question du travail (cf. article 
dédié dans ce numéro), elle en-
tend aussi être présente dans 
la lutte contre la montée des 
extrémismes et des populismes.
Dans un contexte international 
et national où l’incertitude do-
mine de plus en plus, comment 
enrayer ce phénomène et son 
inexorable progression ? 

Pour la CFDT, cela nécessite de 
réunir au moins deux conditions :
 la vague extrémiste recouvre 

des causes et des réalités 
très différentes : pour les 
combattre, il faut les com-
prendre et les déconstruire ;

 cela suppose aussi de pou-
voir confronter nos schémas 
traditionnels de pensée à 
d’autres approches.

C’est sur ces constats que la 
confédération a organisé en 
février dernier, dans le cadre de 
son conseil national, une table 
ronde « lutter contre les popu-
lismes : quels rôles pour les pro-
gressistes ? »
Pour éclairer et bousculer nos 
méninges, le politologue Ro-
land Cayrol et le philosophe 

essayiste Raphaël Glucksmann 
étaient conviés. 
Si Roland Cayrol a concentré 
son intervention sur les causes 
principales de la montée des 
populismes en France, Raphaël 
Glucksmann en parfaite complé-
mentarité a élargi l’analyse sur 
une plus vaste échelle.

Une défiance envers la poli-
tique et surtout les politiques

C’est pour le politologue la cause 
principale et elle résulte d’un fait 
essentiel : les politiques n’ont 
pas tenu leurs promesses depuis 
plus de 40 ans, en particulier sur 
la question du chômage. 

Lutte contre les populismes : 
comprendre pour combattre
Consciente des menaces qui guettent notre démocratie, la CFDT a organisé une table 
ronde sur le sujet en février dernier. Un exercice qui bouscule et appelle à réagir.

D ébats :
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Petits rappels non exhaustifs :
« Le gouvernement fera le néces-
saire à temps pour vous protéger 
du chômage. Il en a la volonté et il 
en a les moyens.» Valéry Giscard 
d’Estaing, président de la Répu-
blique, en 1974.
« Il faudra de la persévérance et 
la discipline de tous, mais nous 
sortirons du tunnel ! » Raymond 
Barre, Premier ministre, en 1976.
« On a tout essayé » François 
Mitterrand, président de la Répu-
blique, en 1993.
« Les signes de redressement 
se multiplient » Jacques Chirac, 
président de la République, en 
2004.
« 5% de chômeurs à la fin de mon 
mandat » Nicolas Sarkozy, pré-
sident de la République en 2007.
« Le chômage n’est pas une fata-
lité, j’inverserai la courbe » Fran-
çois Hollande, candidat en 2012.

Pour R. Cayrol, c’est clairement 
le fil rouge sur lequel sont venus 
se tisser les autres ingrédients 
de cette défiance :
 les changements d’orienta-

tions politiques ou les échecs 
qui ne sont jamais clairement 
annoncés ou expliqués ;

 la bulle de l’élite ; le hors sol 
et la déconnexion des réalités 
et du monde « d’en bas » ;

 le cumul des mandats et des 
fonctions ;

 le « court-termisme » de l’ac-
tion politique (aucune vision 
ni projet à moyen ou long 
terme) ;

 l’overdose des enquêtes et 
des sondages ;

 et plus que jamais le spec-
tacle des affaires ;

Au final, cela fait tout de même 
beaucoup et désormais deux 
tiers des français pensent que 

la démocratie fonctionne mal ; 
54% sont déçus et 20% expri-
ment du dégoût pour la classe 
politique.

Enfin, et c’est peut-être le chiffre 
le plus marquant, deux tiers 
des français sont aujourd’hui en 
dehors de « l’arc-en-ciel démo-
cratique traditionnel » (un tiers 
exprimant un vote frontiste et un 
tiers représentant les non inscrits 
et les abstentionnistes). La base 
élective devient donc très faible.
Tout cela contribue à l’essor du 
populisme et, selon Roland Cay-
rol, beaucoup votent aujourd’hui 
FN pour « emmerder les autres ».
Raphaël Glucksmann ajoute 
qu’un marqueur de cette dé-
fiance est également la remise 
en cause du consentement à 
l’impôt (un des piliers du pacte 
républicain) par un nombre sans 
cesse croissant de contribuables.

Le « vivre ensemble » au révé-
lateur des réalités

R. Cayrol s’appuie sur cette no-
tion universelle censée consti-
tuer un élément (slogan ?) fédé-
rateur.
Le problème est qu’elle a été ac-
commodée à toutes les sauces, 
voire dévoyée, et se heurte 
aujourd’hui à une réalité et un 
contexte de moins en moins 
conciliables. Pourquoi ?
Toutes les études le prouvent, les 

2/3 des français 
sont aujourd’hui en 
dehors de « l’arc en 
ciel démocratique 
traditionnel »

D ébats :

Gardes champêtres

Le 23 février, publication 
du décret n° 2017-215 du 
20 février 2017 modifiant le 
décret n° 97-702 du 31 mai 
1997 relatif au régime indem-
nitaire des fonctionnaires du 
cadre d’emplois des agents 
de police municipale et du 
cadre d’emplois des gardes 
champêtres.
Un unique article suffit à 
préciser que les collectivités 
territoriales pourront por-
ter à un taux maximum de 
20% du traitement soumis 
à retenue pour pension le 
montant de l’indemnité spé-
ciale mensuelle de fonctions 
des agents relevant du cadre 
d’emplois des gardes cham-
pêtres.
	http://bit.ly/2lSruYY

Indemnité de mobilité

Le 25 février, publication du 
décret n° 2017-235 du 23 fé-
vrier 2017 modifiant le décret 
n° 2015-934 du 30 juillet 2015 
fixant les plafonds de l’indem-
nité de mobilité attribuée à 
certains agents de la fonction 
publique territoriale.
Dans les cas d’un change-
ment contraint d’employeur, 
les plafonds de l’indemnité de 
mobilité sont déterminés en 
fonction de l’allongement de 
la distance parcourue entre 
résidence familiale et lieu 
de travail, du changement 
de résidence familiale, de 
la composition de la famille 
et de l’incidence éventuelle 
sur l’emploi du conjoint et 
s’établissent désormais entre 
15 000 et 30 000 €.
	http://bit.ly/2lPJEMF

Au J.O. :

http://bit.ly/2lSruYY
http://bit.ly/2lPJEMF
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français ne sont pas plus racistes 
que les autres européens, mais 
les stéréotypes ont la vie dure 
notamment envers les juifs, les 
nord africains et plus générale-
ment désormais les musulmans 
(le phénomène étant sur ce point 
international).
Il est patent que l’actualité im-
prime sa marque sans forcément 
donner l’analyse et le recul néces-
saires. 

Ainsi, beaucoup de français consi-
dèrent que 35% de la population 
est désormais musulmane.
Par ailleurs, la problématique 
des banlieues (dont certaines 
sont devenues des zones de 
non-droit), une violence de plus 
en plus marquée envers tout ce 
qui peut représenter de près ou 
de loin la puissance publique et 
jusqu’à la remise en cause de la 
nationalité (qui a longtemps été 
un garde-fou), achèvent de vider 
de sa substance l’idée même de 

vivre ensemble pour un grand 
nombre de concitoyens.
Sur ce point, Raphaël Glucks-
mann enfonce le clou : non seu-
lement le « vivre ensemble »  
est devenu une coquille vide, 
mais c’est désormais la devise de 
notre république qui est en train 
de se déliter entre contradictions 
et décalages et attentes déçues.

Un rejet de l’Europe

Longtemps, la construction euro-
péenne n’a pas été un problème 
et lorsqu’elle s’est faite plus com-
plexe au moment de Maastricht, 
de l’élargissement et du passage 
à l’euro, les pros et les antis Eu-
rope se confrontaient sur le ter-
rain des idées sans que le projet 
soit remis en cause.
L’épisode du référendum sur le 
traité de Lisbonne en 2005 a un 
tournant et depuis inexorable-
ment, le ressentiment envers la 
chose européenne va au mieux de 
l’indifférence jusqu’au rejet total 
avec cette statistique sans équi-
voque : si deux tiers des français 
souhaitent rester dans l’Union, la 
même proportion la dit techno-
cratique, malade de son modèle 
social et en danger de mort.

Il s’agit plus ici d’une crise du mo-
dèle social européen mais encore 
une fois, ce sont les souverainistes 
et nationalistes qui s’en emparent 
avec trop de facilité.

Crise occidentale et perte de 
sens = montée des populismes

Raphaël Glucksmann précise qu’il 
y a le chômage certes mais même 
les pays où le taux y est faible 
sont frappés par le phénomène 
de montée des extrêmes.
De fait, cette crise n’est pas que 
franco-française ni même euro-
péenne, elle est avant tout une 
crise de l’Occident et relève de 
deux causes principales : d’une 
part la « fin de l’histoire » et la 
mondialisation heureuse annon-
cées à la chute du mur de Berlin et 
d’autre part, la social-démocratie 
qui s’est longtemps vue comme 
LE modèle politique dominant.

L’affaire semblait entendue, mais 
le pouvoir des politiques s’est 
effondré sous le double effet de 
l’accélération d’une mondialisa-
tion débridée, libérale et multi 
modale, passant sans coup férir 
sous le contrôle de la finance, et 
des politiques eux-mêmes trop 
formatés et trop datés, inca-
pables d’anticiper et d’expliquer 
cette mutation à leurs popula-
tions et surtout de reprendre la 
main.
Conséquence, loin de l’avène-
ment d’un modèle occidental 
référentiel, nous en arrivons De gauche à droite : R. Glucksmann, les deux animateurs CFDT et Roland Cayrol en plein exposé

La devise de notre 
République est en 
train de se déliter

Des politiques 
trop formatés et 
trop datés



13n°230 • mars-avril-mai 2017 LE JOURNAL
INTERCO

D ébats :

aujourd’hui à la montée terro-
riste, au Brexit, à Trump et à une 
extrême droite florissante sur le 
continent.

Raphaël Glucksmann a tenu 
également à préciser que le mot  
« populisme » est commode mé-
diatiquement mais très « fourre-
tout » car à la base, il n’est pas 
péjoratif (il faisait référence no-
tamment aux tribuns de la plèbe 
dans la Rome antique) et dé-
signe ceux qui « savent parler »  
au peuple.
Mais les dirigeants occidentaux 
sont incapables de s’approprier 
cette notion (toujours la décon-
nexion et la bulle élitiste énoncée 
par R. Cayrol).
Résultat, comme la nature a 
horreur du vide, ce sont les par-
tis comme le FN qui récupèrent 
cette parole, ce récit, avec un 
mélange de nationalisme, de 
quête d’égalité et de lutte contre 
les privilèges, touchant ainsi 
nombre de « défiants » et de  
« déclassés ».

Réagir en réinventant un récit 
collectif

Ainsi, nos dirigeants politiques 
traditionnels n’arrivent plus à 
donner du sens à une société qui 
s’est atomisée, communautari-
sée et repliée sur elle même par 
manque de repère et de cap.
Pour le philosophe, il est clair que 
scander « fascistes ! » et hurler 
aux loups tous les 5 ans ne suffira 
plus à éviter le pire.
Il faut réinvestir sur un avenir 
commun et cela nécessite d’op-
poser un autre récit (ou projet). 
Nos dirigeants doivent par 
exemple expliquer ce qu’est être 
français, ce qui nous socle, res-
taurer une émulation civique et 

donner toute priorité et moyens à 
cette réalisation.
Ce n’est pas tant la citoyenneté 
qui est en jeu ici que « la parti-
cipation » à cette citoyenneté et 
donc, la nécessité de dépasser 
l’individuel afin de restaurer un 
sens collectif. 
Et cela, seule la politique peut le 
faire.

Et le syndicalisme dans tout ça ?

Roland Cayrol et Raphaël Glucks-
mann sont formels, il ne faut pas 
laisser aux extrêmes le monopole 
de la transformation sociale.
Nombre de nos concitoyens sont 
en avance sur les politiques, on 
le voit par leurs multiples enga-
gements (associatif, syndical, 
humanitaire, économique, éco-
logique…).
Et si le monde actuel est plein 
de menaces, il y a également de 
nombreuses opportunités qu’il 
faut saisir, source de progrès, sur 
lesquelles les syndicats peuvent 
agir : l’avenir du travail, les terri-
toires/services publics et les usa-
gers, les relances européennes, 
l’émancipation et les capacités 
des agents et salariés dans leurs 
entreprises et administrations…
La CFDT, par son ADN « discus-
sions/convictions/actions », a un  
rôle important à tenir. Non seu-
lement elle peut mais elle doit 
contribuer dans son champ 
d’actions à ce que les travail-
leurs soient l’un des moteurs de 
construction cet avenir commun.
En revanche, si l’ensemble des ac-
teurs de la démocratie n’arrivent 
pas à construire cela, alors l’indi-
vidu cherchera son sens ailleurs 
et se tournera inéluctablement 
vers les « césars ».

François Thos

Contribution exceptionnelle de solidarité

Au JO du 26 février, publication du décret n° 2017-241 du 24 
février 2017 modifiant le seuil d’assujettissement à la contribu-
tion exceptionnelle de solidarité.
Le décret vise à relever le montant du traitement mensuel 
prévu à l’article R. 5423-52 du code du travail et à l’article  
R. 327-26 du code du travail applicable à Mayotte en deçà 
duquel l’agent n’est pas assujetti à la contribution exception-
nelle de solidarité. Il vise également à simplifier les modalités 
de calcul de ce montant en substituant la référence à l’indice 
brut par celle de l’indice majoré.
	http://bit.ly/2lkbk8V

L’état des ingénieurs

 Publication le 17 février du décret n° 2017-194 du 15 février 
2017 modifiant plusieurs décrets portant statuts particuliers 
de corps d’ingénieurs de la fonction publique de l’État.

	http://bit.ly/2kQkpH7

 Et le même jour, le décret n° 2017-195 du 15 février 2017 
fixant l’échelonnement indiciaire de divers corps d’ingé-
nieurs de la fonction publique de l’État.

	http://bit.ly/2kZISMJ

Indices PPCR

Le 27 janvier, publication du décret n° 2017-85 du 26 janvier 
2017 portant modification du décret n° 82-1105 du 23 décembre 
1982 relatif aux indices de la fonction publique et du décret  
n° 85-1148 du 24 octobre 1985 modifié relatif à la rémunération 
des personnels civils et militaires de l’État, des personnels des 
collectivités territoriales et des personnels des établissements 
publics d’hospitalisation.
Ce décret entraine la modification de correspondance entre les 
indices bruts et les indices majorés, et la correspondance entre 
les indices majorés et les traitements annuels bruts soumis à 
retenue pour pension, des traitements et soldes annuels corres-
pondant à chacun des groupes hors échelle.
En application du protocole PPCR, la revalorisation indiciaire 
de 9 points d’IM au bénéfice des corps et cadres d’emplois de 
catégorie A et des corps et cadres d’emplois de l’encadrement 
supérieur intervient à partir du 1er janvier 2017. Cette majoration 
est partiellement compensée par un prélèvement sur les primes. 
Le décret tire également les conséquences des effets conju-
gués du protocole et de l’augmentation du point d’indice au 1er 
février 2017.
	http://bit.ly/2krQ3x0

Au J.O. :

http://bit.ly/2lkbk8V
http://bit.ly/2kQkpH7
http://bit.ly/2kZISMJ
http://bit.ly/2krQ3x0
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C’est ainsi que la confé-
dération avait intitulé la 
journée consacrée aux 

migrations et organisée le 18 jan-
vier dans le beau et grand amphi 
du boulevard de la Villette.
Pour une première du tout 
nouveau secrétaire national en 
charge (notamment) de cette 
question, Frédéric Sève, ce fût 
une belle réussite. Ce colloque 
est venu opportunément ren-
forcer et enrichir les éléments 
d’information, d’analyse et de ré-
flexion présents dans l’excellent 
dossier « Réfugiés » du n°429 de 
CFDT Magazine de janvier 2017.

La journée s’est organisée au-
tour de trois temps forts : deux 
tables rondes le matin, deux 
sessions de cinq ateliers l’après-
midi et, en soirée, deux projec-
tions de documentaires suivis 
d’un débat.

La première table ronde réunis-
sant des représentants de l’OIT 1, 
de la CIMADE 2, de l’OFII 3 et de 
l’association Pierre Claver, tra-
vaillant à l’insertion de réfugiés 
statutaires, a permis de clarifier 
nos connaissances et appréhen-
der la problématique de l’accueil.

À l’échelle mondiale il y a 150 
millions de travailleurs migrants 
sur 232 millions de migrants 
(estimation 2013). En France 
en 2016, 218 000 personnes 
ont été accueillies, 105 000 ont 
demandé l’asile dont 60 000 
ont été hébergées. Les deman-
deurs d’asile sont d’abord origi-
naires du Soudan, puis d’Haïti. 
Viennent ensuite les Afghans, 
les Albanais, les Russes puis 
à égalité les Algériens et les 
Syriens. Contrairement au  
« bruit médiatique » ces der-
niers ne sont donc pas les plus 
nombreux, loin de là, car leur 
destination première est l’Alle-
magne. 

Une politique d’accueil néces-
site confiance et responsabilité. 
Les personnes qui demandent 
l’asile arrivent souvent après un 
parcours difficile non exempt 
de traumatismes. La période la 
plus difficile est la « zone grise »  
entre l’accueil et l’intégration. 
Certains subissent une lourde 
déclassification sociale, ayant 
abandonné tout, ils doivent tout 
reconstruire. D’autres viennent 
de pays ou de régions où les 
repères sociaux, notamment en 
matière de travail, sont très dif-
férents. La première étape qu’il 
faut leur proposer est l’appren-
tissage de notre langue et des 
règles du jeu « de base » de 
notre vie économique et sociale. 

« Toutes les routes mènent à 
demain »…

S ociété :

1 Organisation Internationale du Travail.
2 Comité Inter-Mouvements Auprès Des 

Évacués.
3 Office Français de l’Immigration et de 

l’Intégration.

Table ronde autour des migrations à Paris le 18 janvier 2017 
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S ociété :

Cela est parfois difficile car leur 
première volonté est de trouver 
du travail, quelles qu’en soient 
les conditions, afin de s’assu-
mer, de subvenir aux besoins 
de leur famille (qu’elle soit ici ou 
restée au pays), mais aussi, trop 
souvent, de « rembourser » les 
réseaux mafieux. Par ailleurs il 
faut exercer la plus grande vigi-
lance quant à la situation des 
femmes.

En ce qui concerne la question 
du travail, la représentante de 
l’OIT insistera sur « le rôle cru-
cial du mouvement syndical » 
pour l’application des conven-
tions internationales. Au plan 
national c’est le Directeur de 
l’OFII qui soulignera la nécessité 
de travailler avec les syndicats 
de salariés sur les conditions 
d’entrée sur le marché du travail 
de ces personnes, particuliè-
rement au sujet des jeunes de 
moins de 25 ans.

La réalité française est qu’il y a 
une grande capacité d’accueil 
dans les communes, mais cela 
nécessite de la transparence. 
Une politique publique ne peut 
pas se conduire sur le rejet de 
l’autre, ni avec des bons senti-
ments, mais elle exige un cap 
politique.

La seconde table ronde a donné 
la parole à des acteurs institu-
tionnels : Maire de Neuves-Mai-
sons - 7 000 habitants à 10 km 
de Nancy - Chef de cabinet du 
Préfet de la région Ile-de-France, 
mais aussi Secrétaire Général de 
l’URI CFDT du Nord-Pas-de-Ca-
lais.
Des échanges, il est ressorti 
l’importance que chaque acteur 
joue pleinement son rôle. 

 L’État a la responsabilité, 
le pouvoir d’autorité et la 
capacité de décider, d’orga-
niser, de coordonner et don-
ner des moyens, mais aussi 
de faire face à l’urgence et 
d’adapter les réponses. 

 L’élu local est au cœur de la 
réalité de terrain, au contact 
des habitants et des auto-
rités. Il est ce lien indispen-
sable qui peut faire œuvre 
de pédagogie auprès des 
citoyens, permettant à ceux-
ci de s’exprimer et aussi 
d’organiser des solidarités 
(apprentissage de la langue, 
loisirs partagés, décou-
verte du territoire, intégra-
tion dans les évènements 
locaux,…) et promouvoir le  
« vivre ensemble ». 

 L’organisation syndicale 
peut aussi avoir une action 
très pertinente. Son immer-
sion dans le monde du tra-
vail permet d’alerter, de 
révéler des situations mé-
connues du fait de leur spé-
cificité où la souffrance des 
uns vient percuter le quoti-
dien des autres. Dans le Ca-
laisis les salariés ont trouvé 
dans la CFDT un interlocu-
teur en capacité d’écoute 
et de relai des problèmes 
rencontrés : à l’hôpital, 
dans les transports, dans les 
commerces, dans le service 
public, sur la route, dans les 
infrastructures portuaires 
et leurs sous-traitants, 
dans le secteur associatif,…  
bref dans beaucoup de 
lieux de travail la situation 
engendrée par « la jungle »  
a provoqué des difficul-
tés d’ordres humanitaires, 
sanitaires, économiques et 

sociaux. L’URI a su mobili-
ser ses équipes, solliciter et 
alerter les pouvoirs publics, 
et aussi contribuer à la mo-
bilisation bénévole. 

Au-delà de ces éléments parta-
gés, qui ont permis à l’assistance 
de bien percevoir tout ce qui se 
joue autour de cette question et 
de l’importance à ce que chaque 
acteur assume ses responsa-
bilités, il est revenu au maire 
de Neuves-Maisons d’élargir le 
champ de la réflexion. Il a rap-
pelé que cette question est aus-
si en lien avec celle de la répar-
tition des richesses (locales et 

Affiche du film documentaire « Toutes les routes mènent à demain » 
produit par Arte et projeté en conclusion de la journée consacrée 

aux migrants par la CFDT
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glo-
bales) et 

celle de notre 
volonté de déve-

lopper des coopérations 
avec ceux qui veulent « vivre au 
pays ». Localement comme in-
ternationalement, apporter une 
réponse à cette question devrait 
être un des axes de nos enga-
gements collectifs, même si cela 
ne résoudra pas tout.

Les 5 ateliers de l’après-midi ont 
permis aux participants de s’infor-
mer (le droit d’asile, les enjeux de 
l’intégration, l’accueil et le droit 
au travail, le parcours du migrant) 
à travers des sessions de 1h30. 
Au-delà de l’information les pro-
moteurs de cette journée avaient 
aussi pour but de « faire bouger »  
le public accueilli. Le défi n’était 
pas simple, mais il a été réussi 
grâce aux deux ateliers parti-
culiers. Le premier était intitulé  
« Déconstruire 10 idées reçues sur 
migrations et développement »  
et le second consistait en la mise 
en œuvre d’un Théâtre-Forum. 

Chaque vo-
lontaire a pu deve-

nir acteur participatif de 
la construction d’un discours du 
quotidien faisant face à la banalité 
d’une parole de rejet de « l’autre ».  
La taille réduite des groupes, la 
qualité des intervenants et la per-
tinence des participants ont per-
mis à chacun de mieux appréhen-
der la problématique globale de 
la question migratoire mais aussi 
de se rendre compte que chacun, 
à son niveau, peut agir ou, pour le 
moins, ne pas se taire.

La soirée documentaire-débat 
est venue intelligemment clore 
cette journée par deux petites 
projections. Nul ne pourra alors 
contester le slogan et objectif 
de cette journée qu’Interco ne 
renierait pas : 

« Faire des migrations une ri-
chesse » !

Ces documentaires « Paroles 
de réfugiés » et « Nulle part en 
France » nous ont permis, de 
Lesbos à Bruxelles puis dans 
l’enfer des « jungles » de Calais 
et de Grande-Synthe, de dépas-
ser la vision d’un flux anonyme 

de réfugiés pour percevoir l’his-
toire singulière de quelques 
personnages qui sont… des 
gens comme tout un chacun ! 
Mais ils sont confrontés à une 
histoire dont le point de départ 
est la souffrance et le danger de 
mort, pour partir vers une survie 
espérée, une humanité à retrou-
ver, à reconquérir. Sans jamais 
tomber dans la sensiblerie ou la 
grandiloquence, les réalisateurs 
(Alexandre Beddock, Leva Kune-
viciute et Stefan Stonajovic pour 
le premier et Yolande Moreau 
pour le second) amènent leur 
public vers une compréhension 
de ce qui se joue au plan humain 
et une perception des enjeux po-
sitifs pour notre société… malgré 
tout ce qu’elle leur fait subir.
Le mot de la fin sera cette ci-
tation du romancier Laurent 
Gaudé dont les mots dits par 
Yolande Moreau réalisatrice 
de Nulle part en France, ont su 
souligner l’une des dimensions 
de cette question qui, par ail-
leurs, n’est pas à déconnecter 
des débats électoraux actuels : 

« Ci-git l’Europe si elle laisse l’es-
prit pour embrasser la peur »…

Olivier Frézel

S ociété :
©
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Le 24 janvier 2017, le CESE 
(Conseil Économique So-
cial et Environnemental) a 

débattu et adopté par 150 voix 
pour et 26 abstentions (CGT 
et FO qui ont, une fois de plus, 
mis en évidence leur stratégie 
de Ponce Pilate) un avis rela-
tif à l’évolution de la fonction 
publique et aux principes qui la 
régissent. 
« Un rapport de plus ! » disent 
certains ajoutant perfidement 
qu’en plus il ne propose rien de 
révolutionnaire. Certes, la fonc-
tion publique a déjà fait l’objet 
d’une littérature abondante, 
hélas, bien souvent reléguée sur 
les étagères à prendre la pous-
sière. 
L’originalité de cet avis, au-
delà des 27 préconisations qu’il 
énonce, repose sur son tempo 
et le lieu de sa production. 

En effet, depuis des années les 
critiques s’accumulent et se 
concentrent essentiellement sur 
des arguments budgétaires. La 
fonction publique est devenue 
un sujet polémique et un enjeu 
électoral majeur comme on a pu 
le voir dans la rhétorique et la 
surenchère lors de la campagne 
des primaires de la droite. Oser 

réaffirmer dans ce contexte que 
l’emploi statutaire à vocation à 
perdurer parce qu’il sert exclusi-
vement l’intérêt général est cou-
rageux. S’il est protecteur pour 
ses agents (ce qui est ressenti 
comme un privilège en période 

de chômage massif) 
il l’est tout autant 
pour les usagers 
auxquels il ga-
rantit la continui-
té, la neutralité et 
l’égalité d’accès 

Le CESE s’exprime sur l’avenir 
de la fonction publique
Le Conseil Économique Social et Environnemental a présenté son rapport sur l’avenir de 
la fonction publique. Au-delà des 27 recommandations qu’il formule, il préconise que le 
statut en reste le socle.

F onction publique :

LE CESE QUESAQUO ?

Peu de gens le savent il s’agit pourtant, en complément de l’Assemblée nationale et du Sénat, de la 
3ème assemblée de la République inscrite dans la Constitution de 1946 confortée par celle de 1958 
(articles 69 à 71) et dont l’ancêtre, le conseil national économique créé en 1925, avait été supprimé par 
le gouvernement de Vichy. Une loi constitutionnelle de juillet 2008 : élargit son champ de compétence 
aux questions environnementales et lui donne son nom actuel de Conseil économique, social et envi-
ronnemental – introduit également une représentation des organisations étudiantes et de la jeunesse, 
pose des obligations en matière de féminisation de ses membres et de limitation à deux mandats et 
acte son traitement des pétitions citoyennes. 
Il est saisi à titre consultatif des projets de lois, d’ordonnances, de décrets ou de propositions de lois 
qui lui sont soumis par le gouvernement ou le Parlement et obligatoirement par les projets présentant 
une programmation à caractère économique, social ou environnemental.
Le CESE est composé de 233 membres dont 45,5% de femmes (140 au titre de la vie économique et 
sociale – 60 au titre de la cohésion sociale et 33 au titre de la protection de la nature et de l’environ-
nement) répartis en 18 groupes représentatifs de la société civile organisée (associations, syndicats, 
fondations, mouvements, etc.) 
Les membres sont désignés par leur organisation. Le mandat est de 5 ans renouvelable une fois. La 
CFDT constitue un groupe de 18 membres désignés par la Confédération dont deux sont dans ce man-
dat (2015-2020) issus de la fédération Interco (Michèle Nathan et Marie-Odile Esch).
Le CESE se réunit en plénière deux fois par mois pour débattre et adopter les avis présentés qui sont 
travaillés chaque semaine dans 9 formations de travail thématiques (les sections). Trois délégations 
plus particulièrement chargées de réaliser des études (prospective et évaluation des politiques pu-
bliques – droits des femmes – Outre-mer) complètent ces espaces de production. Le CESE se réunit 
en plénière deux fois par mois pour débattre et adopter les avis présentés qui sont travaillés chaque 
semaine dans 9 formations de travail thématiques (les sections).

Plus d’infos sur le site 
du CESE  : 

	http://bit.ly/2krvyxc

http://bit.ly/2krvyxc
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aux politiques publiques qu’elle 
que soit la couleur politique 
d’un gouvernement.

Les propositions rendues par 
cet avis ont été construite dans 
une institution qui est le reflet 
de la société civile organisée où 
se côtoient des sensibilités qui 

auraient pu reproduire les sté-
réotypes et postures habituelles 
sur ce sujet. Les échanges ont 
été vifs parfois mais toujours 
centrés sur une vision prospec-
tive partagée visant à prendre 
en compte la plus-value que 
constituent les administrations 
publiques pour colmater les 
fractures de la société et cimen-
ter le vivre ensemble. Sa perfec-
tibilité a été mise en exergue sur 
différents points non exhaus-
tifs  : la lourdeur de son organi-
sation et de ses procédures qui 
en fait un frein à la réactivité, le 
déficit de sa diversité qui nuit à 
sa nécessaire exemplarité, les la-
cunes de son management peu 
enclin à l’innovation et insuf-
fisamment formé à l’indispen-
sable conduite du changement, 
son incapacité à s’appuyer sur 
un dialogue social de proximi-
té associant l’expertise de ses 
personnels à leur désir d’être 

acteur des mutations en cours, 
l’ouverture enfin à la participa-
tion citoyenne et à l’ensemble 
des acteurs qu’elle sert pour 
contribuer à la transparence 
via des évaluations qualitatives 
et surtout à la définition de ses 
missions et des moyens qui lui 
sont dédiés. 

Cet avis redit fortement qu’in-
vestir dans la fonction publique 
est plus opérant pour sécuriser 
l’avenir de notre pays plutôt 
que de la dénigrer et l’affaiblir. 
Au final, le CESE a été dans son 
rôle de contributeur à un débat 
de société. Il renvoie aux ac-
teurs politiques la décision des 
choix qu’ils feront en la matière 
et aux électeurs le choix au vu 
des programmes qui leur sont 
proposés….

Marie-Odile Esch
Membre du groupe CFDT au CESE

F onction publique :

Marie-Odile Esch (Interco) et Mylène Jacquot (UFFA) 
posent devant l’entrée du CESE

Hémicycle du CESE. Fin de la séance plénière consacrée à la présentation du rapport le 24 janvier 
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I l est beaucoup question ces 
derniers mois et encore plus 
à l’aune de la campagne pré-

sidentielle de la défiance des 
français face aux institutions 
qui constituent par leur ins-
cription dans la Constitution 
française, le socle de notre 
organisation politique, sociale 
et démocratique. Le CESE, 

troisième assemblée de la 
République en fait partie (lire 
encadré p.17). Il est rarement 
cité parce que très souvent 
méconnu d’une grande majo-
rité de nos concitoyens alors 
que son rôle est essentiel dans 
l’élaboration des politiques 
publiques, lois et autres dis-
positifs réglementaires qui 

régissent notre vie en société. 
Nous avons voulu en savoir un 
peu plus sur la nature de cette 
institution et la manière dont 
s’élaborent ses avis. À cet effet 
nous avons interviewé Marie-
Odile Esch, ancienne secré-
taire générale de la fédération 
(2005-2015) qui siège pour le 
groupe de la CFDT au CESE.

À quoi tient, selon toi, cette 
méconnaissance du CESE ?

À la surreprésentation du poli-
tique et de son rôle au détri-
ment des corps intermédiaires 
qui caractérisent culturellement 
notre société et auxquels la cou-
verture médiatique contribue. 
Malgré le discrédit grandissant 
des français face aux hommes 
(plus rarement les femmes) po-
litiques, ils continuent en grande 
majorité à attendre tout de leurs 
représentants et du premier 
d’entre eux le Président de la Ré-
publique, la campagne actuelle 
en est un reflet. Ce paradoxe et 
ce n’est pas le seul, a depuis tou-

jours conduit à une prépondé-
rance de la loi sur le contractuel. 
Notre société se nourrit jusqu’à 
saturation de textes législatifs et 
règlementaires et fonctionne sur 
ces bases-là. La quasi-totalité de 
notre « vivre ensemble » jusque 
dans nos relations à l’intérieur 
des ménages est codifiée. Le 
CESE contrairement à l’Assem-
blée nationale et au Sénat ne 
produit pas de lois. Il éclaire 
par son analyse et son avis un 
sujet mais il n’a pas vocation à 
le traduire par une production 
de normes. Par sa composi-
tion, il est le reflet de la société 
civile organisée et à ce titre il 
est sans doute beaucoup plus 

représentatif des différentes 
composantes et sensibilités de 
notre société que ne le sont 
les deux assemblées parlemen-
taires (ce qui est aussi une cri-
tique souvent portée contre les 
politiques). Dans notre pays, les 
corps intermédiaires sont décla-
rés utiles lorsqu’ils défendent 
l’intérêt général mais leurs avis 
restent consultatifs c’est le gou-
vernement et le parlement qui 
au final disposent des outils de 
mise en œuvre. Dans certains 
pays européens les discussions 
avec les corps intermédiaires 
donnent lieu à des accords qui 
sont d’application immédiate 
sans passage obligé par une tra-

Questions à Marie-Odile Esch 
à propos du CESE
Maire-Odile, ancienne secrétaire générale de la fédération Interco-CFDT, 
siège au nom de la CFDT au Conseil Économique Social et Environnemental. 
Nous l’avons interrogée pour qu’elle nous explique de l’intérieur, le fonctionnement et 
l’utilité de cette institution.

INTERVIEW

F onction publique :

Marie-Odile Esch
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duction législative. Cela repose 
sur une confiance réciproque 
dans la capacité à construire du 
consensus au service de l’intérêt 
général. Ce n’est pas de la co-
gestion parce que chacun reste 
dans son rôle et sa fonction mais 
l’équilibre social est sans doute 
moins conflictuel. 

En quoi la démarche du CESE 
est-elle originale ?  

Principalement par sa composi-
tion. 60 organisations différentes 
balayant très largement les 
spectres économiques, sociaux 
et environnementaux de la vie en 
société sont parties prenantes et 
mandatent des représentants à 
travers les 18 groupes qui com-
posent l’institution. Elle est la 
seule à avoir cette diversité de 
points de vue et cette addition 
de connaissances de la vie quo-
tidienne tout en revendiquant de 
servir à travers ses analyses et 

avis l’intérêt général. Elle se nour-
rit de la confrontation des points 
de vue et recherche dans le res-
pect des opinions exprimées de 
construire des propositions ma-
joritairement consensuelles. En 
somme, la démarche consiste à 
ne pas reproduire les stéréotypes 
et postures à laquelle bon nombre 
d’autres institutions n’échappent 
que rarement. Les avis rendus ne 
sont pas pour autant « mous »  
ou manquant d’ambition et 
prennent justement de la force 
en raison de leur élaboration 
collective. Autre élément impor-
tant, le CESE a obligation de se 
saisir des pétitions citoyennes 
réunissant 500 000 signataires. 
Cette prise en compte obligée de 
l’expression directe place encore 
plus le CESE dans ce rôle de  
« lanceur d’alerte » des préoc-
cupations de notre société sur 
un sujet qui monte, une idée qui 
s’impose ou une cause qu’il serait 
bon de défendre.

Ne penses-tu pas qu’avec la 
montée en puissance des ré-
seaux sociaux son rôle se mar-
ginalise ? 

La différence que je perçois est 
sans doute dans l’aspect originel 
du CESE. Il est représentatif de 
la « société civile organisée » et 
ce dernier qualificatif n’est pas 
neutre. Il confère à ses membres 
une responsabilité particulière 
de « capteur/émetteur » de la 
société. Les réseaux sociaux sont 
certes des véhicules de pensées 
mobilisateurs et très réactifs 
mais ils sont aussi des faiseurs 
d’opinion dans l’éphémère. Ils fa-
vorisent l’expression immédiate 
mais je ne suis pas convaincue 
de leur capacité à construire 
du mouvement collectif dans la 
durée contrairement aux nom-
breuses organisations du CESE 
qui sont bien enracinées. C’est en 
fait au CESE de savoir utiliser ces 
réseaux pour mieux appréhen-

F onction publique :

Le Palais d’Iéna, siège du Conseil Économique Social et Environnemental 
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der ce qui fait débat dans la so-
ciété, s’en saisir et y travailler et 
vulgariser auprès de ces réseaux 
sa production. 

Peux-tu évoquer ici quelques 
avis qui démontrent l’utilité 
réelle du CESE ?

Cette question est d’autant plus 
importante que le secrétariat 
général du gouvernement vient 
d’officialiser auprès du CESE 
la méthodologie visant à nous 
informer des suites réservées à 
nos avis en précisant les dispo-
sitions reprises dans les textes 
législatifs. 
En « vrac » je pourrais citer l’avis 
relatif à la perte d’autonomie et 
au vieillissement de la popula-
tion qui dans la loi dédiée à ce 
sujet en a repris des proposi-
tions. L’avis sur l’égalité réelle 
dans les Outre-Mer où le rappor-
teur a présenté devant le Sénat 
les conclusions de nos travaux. 
La loi dite « Montagne » publiée 
fin décembre et dont Michèle 
Nathan a été rapporteure. Il y 
en a bien d’autres et en réalisant 
un suivi assidu nous pourrons de 
mieux en mieux évaluer l’impact 
de nos travaux sur la production 
des normes.

Comment s’élabore concrète-
ment un avis ?

Lorsqu’il s’agit d’une saisine gou-
vernementale ou parlementaire 
nous avons une lettre de mis-
sion qui cerne la problématique 
de l’étude et travaillons dans un 
délai contraint qui excède rare-
ment les 3 mois. Le bureau du 
CESE désigne la formation de 
travail compétente. Parfois, il y 
en a deux qui auront à travailler 
en transversalité (ce fut le cas 
récemment pour notre contri-

bution au positionnement de la 
France auprès de la commission 
européenne pour une revitalisa-
tion du socle des droits sociaux 
en Europe). Enfin lorsque le sujet 
est très transversal, c’est une 
commission temporaire qui est 
mise en place avec désignation 
par les groupes. Ce fut le cas 
pour la saisine relative à l’évo-
lution de la fonction publique 
et des principes qui la régissent 
(avis adopté le 24 janvier) et à 
laquelle la ministre Annick Girar-
din fait souvent référence en 
ce moment dans ses interven-
tions médiatiques. C’est aussi 
une commission temporaire qui 
traite en ce moment la demande 
du Président de l’Assemblée 
nationale sur la mise en place 
éventuelle d’une garantie mini-
mum par fusion de différentes 
aides sociales. Ce sujet bien que 
ne traitant pas d’un revenu uni-
versel au sens large, fait débat 
dans la campagne présidentielle 
et donc aussi au CESE.
La formation de travail désigne 
un rapporteur (parfois deux) qui, 
après discussion pour bien cerner 
le sujet, élabore avec les membres 
une liste de personnes ayant une 
expertise sur la question à audi-
tionner, puis soumet un plan qui 
s’étoffera au fil des discussions. 
L’écrit rédigé par le rapporteur 
en étroite collaboration avec les 
administrateurs de la section fait 
l’objet d’une première lecture 
pour l’enrichir. La deuxième lec-
ture plus formelle, se fait ligne par 
ligne et traite les amendements 
que les groupes ont déposés en 
amont. C’est là que se joue sou-
vent le rapport de force et la 
recherche du consensus avec des 
discussions soutenues, des pro-
positions de récritures permet-
tant à chacun de s’y retrouver. 
Il est possible d’inscrire dans un 

avis un « dissenssus » c’est-à-dire 
de relever clairement une propo-
sition qui ne serait pas acceptable 
pour un groupe. C’est l’habilité 
du rapporteur qui entre en jeu à 
ce moment-là. Une synthèse de 
l’avis (maximum 4 pages) est 
également discutée. La section 
se prononce par un vote formel 
pour le passage de l’avis en plé-
nière. Ce vote ne préjuge pas de 
la position des groupes lors de 
la plénière au cours de laquelle 
ils peuvent en 3 minutes d’inter-
vention soutenir l’avis ou expri-
mer un désaccord puis au final 
voter pour, contre ou s’abstenir. 
Les membres CFDT de la section 
portent bien évidemment le posi-
tionnement de notre organisa-
tion. Ils sont en outre, en lien avec 
un référent de la confédération, 
spécialiste du sujet traité qui lui 
apportera des éléments d’analyse 
et des arguments. Avant la plé-
nière, le groupe se réunit et sur la 
base d’une note de contexte suc-
cincte, affine le projet de déclara-
tion qui figurera dans l’avis publié 
au journal officiel.
Pour le rapporteur, le travail n’est 
pas fini puisqu’il lui appartiendra 
de suivre cet avis et de le vulga-
riser en répondant à la presse 
et aux diverses sollicitations de 
présentation du contenu.
Pour conclure, ce travail s’inscrit 
dans la tradition de notre vision 
du syndicalisme : se saisir des 
sujets qui traversent la société, 
rechercher des éléments de pro-
grès permettant de dépasser le 
problème en confrontant par le 
dialogue les points de vue et éla-
borer des pistes prospectives qui 
sont majoritairement consen-
suelles. C’est possible, pas tou-
jours facile mais passionnant.  

Propos recueillis par 
Solène Beurois

F onction publique :

Déclaration d’intérêts

Il faut remonter au JO du 
30 décembre pour trouver 
le décret n° 2016-1967 du 
28 décembre 2016 relatif à 
l’obligation de transmission 
d’une déclaration d’intérêts 
prévue à l’article 25 ter de la 
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires (déonto-
logie).
Les articles 25 ter et 25 
nonies de la loi n° 83-634 
du 13 juillet 1983 modifiée 
rendent obligatoire la trans-
mission préalable à l’autorité 
de nomination d’une décla-
ration d’intérêts pour un 
agent nommé dans un emploi 
dont la nature ou le niveau 
des fonctions répond à des 
critères d’exposition à un 
risque de conflit d’intérêts. Le 
décret en constitue le mode 
d’emploi. 

http://bit.ly/2jCMlNg

Déclaration de patrimoine

Et c’est ce même jour qu’est 
publié le décret n° 2016-1968 
du 28 décembre 2016 relatif 
à l’obligation de trans-
mission d’une déclaration 
de situation patrimoniale 
prévue à l’article 25 quin-
quies de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits 
et obligations des fonction-
naires.
Le décret fixe la liste des 
emplois concernés par 
l’obligation de production 
d’une déclaration de situation 
patrimoniale. 

http://bit.ly/2jVbFyV

Au J.O. :

http://bit.ly/2jCMlNg
http://bit.ly/2jVbFyV
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L’eau est un bien public 
essentiel à la vie et sa ges-
tion relève de la puissance 

publique. La France a développé 
un modèle original avec la délé-
gation de service public mise en 
œuvre à travers des entreprises, 
certaines de dimension mondiale 
qui coexistent avec des établis-
sements publics, régies et syn-
dicats qui agissent sur des terri-
toires de taille très variable. 
La prise en charge syndicale des 
60 000 salariés de ce secteur 
relève au sein de la CFDT, de la 
compétence de syndicats affiliés 
à la fédération Interco et qui ont 
historiquement présidé en 1974 à 
sa création. 
Loin d’être un long fleuve tran-
quille, le secteur de l’eau est en 
perpétuelle évolution : regroupe-
ment des services, concentration 
des entreprises privées, remuni-
cipalisation avec la création de 
SPL ou d’EPIC... 
Au moment de la mise en 
œuvre des dispositions de la loi 
NOTR(e) (rationalisation des 
intercommunalités et transfert 
obligatoire de cette compétence 

aux EPCI à fiscalité propre), il 
nous faut dresser un état des 
lieux de ce qu’est aujourd’hui le 
secteur du traitement et de la 
distribution de l’eau en France 
et des enjeux qui s’y posent 
pour les salariés mais aussi les 
citoyens et consommateurs que 
nous sommes tous.  

1 - Les caractéristiques du ser-
vice public de l’eau et assai-
nissement (petit cycle de 
l’eau)

 Un service public industriel 
et commercial structuré en 
3 activités

Le service public d’eau potable 
comprend plusieurs étapes, de 
la production à la distribution, en 
passant par le transfert. Ces dif-
férentes missions sont définies 
de la façon suivante : 
• la mission de production : 

elle consiste à assurer la mise 
à disposition d’eau potable 
en tête de réseau de distri-

bution après avoir effectué 
les traitements requis. Elle 
peut comprendre ou non le 
captage, l’adduction de l’eau 
brute, le pompage en sor-
tie d’usine. La conduite de 
transfert jusqu’au réservoir 
situé en dehors des limites 
de l’usine et ce même réser-
voir font partie de la distribu-
tion ; 

• la mission de transfert : elle 
consiste à assurer le trans-
port de l’eau potable depuis 
la sortie de l’usine de pro-
duction jusqu’à des points de 
livraison de ventes en gros. Il 
n’y a pas d’abonnés directe-
ment desservis ; 

• la mission de distribution :  
elle consiste à acheminer 
l’eau potable pour la mettre 
à disposition des abonnés de 
toute nature. Cette mission 
peut inclure une mission de 
transfert. 

Le service public d’assainisse-
ment collectif comprend plu-
sieurs étapes, de la collecte à 
la dépollution en passant par le 

Le secteur de l’eau 
dans la fédération Interco : 
organisation et enjeux

S ervices publics de l’eau :

La loi NOTRe fait des vagues dans le secteur de l’eau en France appelé à se restructurer. 
De son (re)traitement à sa distribution, nous vous invitons à faire le tour du propriétaire 
car l’eau est en effet notre bien commun. 
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transport, ces différentes mis-
sions sont définies de la façon 
suivante : 
• la mission de collecte : elle 

consiste à collecter les eaux 
usées et unitaires au droit des 
branchements des abonnés 
et à les acheminer jusqu’aux 
réseaux de transport ou aux 
usines de dépollution. Cette 
mission peut inclure une mis-
sion de transport ; 

• la mission de transport : 
elle consiste à assurer le 
transport des eaux usées et 
unitaires depuis l’aval des 
canalisations de collecte 
jusqu’aux usines de dépollu-
tion ou à des points de livrai-
son à un autre service. Il n’y 
a pas d’abonnés directement 
desservis ; 

• la mission de dépollution :  
elle consiste à assurer le trai-
tement des eaux usées et 
unitaires en vue de leur rejet 
au milieu naturel dans le res-
pect de la réglementation. 
Elle peut comprendre ou non 
le pompage en sortie d’usine 
et le rejet lui-même. Les ou-
vrages situés en amont de 
l’entrée de l’usine de dépol-
lution et de son by-pass font 
partie de la mission de trans-
port. 

Le service public d’assainisse-
ment non collectif est instauré 
par la loi sur l’eau du 3 janvier 
1992 modifiée par la loi du 30 dé-
cembre 2006 puis la loi Grenelle 
II du 12 juillet 2010. Il a pour rôle 
la mise en place d’un périmètre 
relevant de l’assainissement non 
collectif, d’assurer le contrôle de 
l’ensemble du système d’assai-
nissement non collectif et de 
prescrire les travaux nécessaires 
à la mise en conformité des ins-
tallations. Cela comprend : la 

collecte, le prétraitement, l’épu-
ration, l’infiltration ou le rejet des 
eaux usées domestiques. Le but 
de ces contrôles est de vérifier 
que les installations sont aux 
normes mais surtout qu’il n’y a 
pas de risques sanitaires ou envi-
ronnementaux graves.

Les missions des services 
peuvent être partielles : 
• 86% des services d’eau 

potable détiennent les trois 
compétences primaires : 
production (potabilisation), 
transport et distribution 
(gestion des réseaux, gestion 
des abonnés) ;

• 80% des services d’assainis-
sement collectif détiennent 
les trois compétences pri-
maires : collecte des eaux 
usées, transport (gestion 
des réseaux d’eaux usées) et 
dépollution (gestion des sta-
tions d’épuration).

Un grand nombre de services 
est de petite taille : les services 
desservant en moyenne moins 
de 5 000 habitants à la fois pour 
l’eau potable et l’assainissement 
se retrouvent en effet dans une 
majorité de départements. En eau 
potable, la taille des services est 
très contrastée, avec un nombre 
d’habitants par service qui peut 
varier de quelques centaines à 
plusieurs millions. En assainisse-
ment collectif, les services desser-
vant moins de 10 000 habitants 
se retrouvent dans 9 départe-
ments sur 10. Les communautés 
de communes et les communes 
ont dû mettre en place avant fin 
2005 un Service Public d’Assai-
nissement Non Collectif (SPANC), 
dans les zones concernées sur 
leurs territoires, afin d’accompa-
gner les particuliers dans la mise 
en place de leur installation d’as-
sainissement autonome. En 2011, 

 
Du captage à la distribution :
(Source : Eau France)

Le petit cycle de l’eau :
(Source : Office national de l’eau et des milieux aquatiques)

Les procédés de traitement des eaux usées :
(Source : Canal Belletrud- régie des eaux)
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les SPANC concernaient 12 mil-
lions de personnes et 5 millions 
de logements.

 Une gouvernance exclusi-
vement publique

Une compétence attribuée aux 
communes et leurs groupe-
ments de façon exclusive (sauf 
pour les services assurés, à la 
date du 31 décembre 2006, par 
des départements ou des asso-
ciations syndicales).
Ainsi, l’autorité organisatrice est 
propriétaire des installations et 
fixe les tarifs du service public. Elle 
choisit et contrôle son opérateur. 
Les missions de l’autorité organi-
satrice recouvrent notamment :
• l’analyse des besoins et des 

attentes des usagers (et 
citoyens), des exigences 
règlementaires (notamment 
au plan sanitaire et environ-

nemental), et des moyens 
existants et leur adéquation ;

• la fixation des objectifs et 
la définition des priorités 
(niveaux de service…) et des 
indicateurs correspondants ;

• la planification des inves-
tissements et des actions à 
conduire ;

• le choix du mode de finan-
cement (notamment la 
politique tarifaire, niveau de 
recours à l’emprunt…) ;

• le choix du mode de gestion 
du service ou composante 
concernée du service ;

• le contrôle des intervenants 
(publics ou privés) mobilisés ;

• l’évaluation de la perfor-
mance et de la politique du 
service.

Ces missions relèvent des pré-
rogatives de l’exécutif et de l’as-
semblée délibérante et ne sont 
pas « délégables ».

Cette gouvernance implique un 
fort morcellement des services 
sur le territoire. En effet, l’ONE-
MA recensait, au 1er janvier 2012, 
24 102 collectivités organisatrices 
dont 75% étaient des communes, 
20% des syndicats intercommu-
naux et 5% des EPCI à fiscalité 
propre bien qu’ils organisent des 
services desservant le quart de 
la population en eau potable et 
40% de la population en assainis-
sement collectif. La communauté 
de communes est en revanche 
bien représentée dans l’organi-
sation de l’assainissement non 
collectif. Elle concerne 7 habi-
tants sur 10 et près d’un tiers du 
nombre de services.
Ainsi ce sont près de 35 000 
services qui ont été recensés en 
2012. Plus précisément, l’ONEMA 
a recensé près de 31 000 ser-
vices publics d’eau et d’assainis-
sement, dont 60% exercent sur 

des territoires de moins de 1 000 
habitants, auxquels viennent 
s’ajouter 4 100 services d’assai-
nissement non collectif. 

 Un choix possible dans la 
mise en œuvre

Les autorités organisatrices dis-
posent de la liberté du choix du 
mode de gestion pour exploi-
ter leurs services publics. Cette 
liberté de choix du mode de ges-
tion découle du principe consti-
tutionnel de libre administration 
des collectivités territoriales. Les 
collectivités territoriales peuvent 
alors décider soit de gérer direc-
tement le service soit d’en confier 
la gestion à un tiers, public ou pri-
vé, par le biais d’une convention 
de délégation de service public.
On parle d’opérateur public 
lorsque le service est assuré par 
la commune ou le groupement de 
communes et d’opérateur privé 
lorsque l’exploitation du service 
est déléguée par la collectivité à 
une entreprise privée après mise 
en concurrence de plusieurs opé-
rateurs, conformément à la loi 
Sapin de janvier 1993. 

Une prédominance de la régie 
en nombre, puisque, selon le 
rapport 2014 de l’Observatoire 
national des services d’eau et 
d’assainissement, 69% des ser-
vices d’eau potable et 77% des 
services d’assainissement sont 
gérés en régie. Toutefois ces 
taux sont très différents si on 
considère la population desser-
vie : 61% de la population sont 
desservis par un service d’eau 
géré dans le cadre d’une délé-
gation de service public, et 53 %  
de la population sont couverts 
par un service d’assainissement 
en gestion déléguée. La régie 
est davantage présente dans les 

S ervices publics de l’eau :
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petites collectivités tandis que la 
gestion déléguée est majoritaire 
dans les services desservant des 
populations supérieures à 1 500 
habitants. De même, l’assainis-
sement non-collectif étant très 
lié à l’habitat rural, la régie est 
le mode de gestion choisi dans 
près de 9 cas sur 10. 

2 - Les enjeux du service public 
de l’eau et assainissement

 Un secteur d’activité qui 
regroupe environ 60 000 
salariés 

Un peu moins de 35 000, dans 
le secteur privé, avec une forte 
concentration, quasiment 90% 

des emplois, sur trois opé-
rateurs d’envergure interna-
tionale : Veolia, Suez Eau, La 
Saur qui ont des stratégies, des 
logiques d’implantation et de 
structuration, des périmètres et 
modes de dialogue social sans 
rapport direct avec le décou-
page administratif des auto-
rités organisatrices pour les-
quelles elles interviennent. Cela 
se traduit par une organisation 
de plus en plus concentrée en 
grandes zones, différentes pour 
chacun des opérateurs, articu-
lant à la fois plus ou moins le 
territoire d’une ou de plusieurs 
régions avec celui des agences 
de l’eau mais aussi au regard 
de son implantation historique 
et de sa stratégie de dévelop-
pement. Ces territoires per-

mettent de définir des niveaux 
de pilotage stratégique et 
d’animation ainsi qu’un premier 
niveau de négociation. Parallè-
lement il y a un sous maillage 
en établissements qui définit 
un second périmètre social et 
d’action syndicale à géométrie 
variable selon le groupe mais 
toujours très éloigné de la lo-
gique départementale.

Une branche patronale, la 
FP2E, qui couvre, par ses ad-
hésions directes, plus de 91% 
des emplois et qui associe 
aux négociations de branche 
la FDEI couvrant quant à elle 
environ 5% des emplois. Ainsi 
nous avons une représentation 
patronale couvrant la quasi to-
talité des emplois couverts par 

la Convention Collective Natio-
nale du 12 avril 2000 n° IDCC 
2147.

Une capacité d’action de la 
CFDT non négligeable avec 
un taux de syndicalisation de 
3,8% très fortement marquée 
par notre présence dans les 3 
majeures (Veolia, Suez Eau, La
Saur) et une 3ème position, mal-
gré une réelle difficulté à conso-
lider les résultats des élections 
professionnelles dans les autres 
opérateurs privés, avec des ad-
hérents CFDT très isolés et sans 
contact avec leur syndicat ou 
même la fédération voire des 
listes CFDT sans adhérent iden-
tifié, dans la branche profes-
sionnelle avec 22,48% derrière 
la CGT (32,82%) et FO (28,16%).

S ervices publics de l’eau :

Délégation 
de service public
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directe
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STATUTS
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L2221-1 et suivants du CGCT

©
 jo

hn
117

9 
- 

Fo
to

lia
.c

om



26 n°230 • mars-avril-mai 2017LE JOURNAL
INTERCO

Environ 25 000 salariés chez 
les opérateurs publics qui, au 
contraire, sont en totale adéqua-
tion avec le périmètre des auto-
rités organisatrices et le décou-
page départemental. S’agissant 
d’un service public industriel 
et commercial, les personnels 
doivent être employés, sauf ex-
ception, dans les conditions du 
droit privé ainsi que l’a rappelé 
le Conseil d’État dans son avis du 
3 juin 1986. Ainsi, les éventuels 
litiges qui surviendraient entre 
eux sont du ressort du tribunal 
des Prud’hommes. 

Toutefois ce principe d’applica-
tion du droit privé n’est, a priori, 
pas applicable :
• aux régies « directes » (c’est-

à-dire intégrée aux services 

administratifs et techniques 
de la collectivité, sans sta-
tuts ni conseil d’exploitation) 
créées avant le 28 décembre 
1926 [art. L.2221-8 du CGCT],

• aux régies d’eau ou d’assai-
nissement des collectivités 
de moins de 500 habitants 
(qui ne sont pas soumises 
à l’obligation d’autonomie 
budgétaire [seuil des 3 000 
habitants fixé à l’article 
L.2224-2 du CGCT] ni à l’obli-
gation de disposer d’un bud-
get annexe [art. L.2221-11 du 
CGCT], 

• aux syndicats à vocation 
unique, l’article L.2221-13 du 
CGCT prévoyant que, « les 
communes peuvent deman-
der que l’administration du 
syndicat se confonde avec 

celle de la régie. Dans ce cas 
de figure, il n’y a pas à créer 
de régie formelle puisque 
le syndicat est lui-même la 
régie. À ce titre, un chan-
gement de collectivité de 
rattachement – par exemple 
à l’occasion d’un transfert 
de compétence à un EPCI/
SM devrait se traduire par 
la création d’une nouvelle 
régie, cette fois-ci conformé-
ment au décret-loi de 1926.

Par contre, la convention col-
lective nationale des entreprises 
des services d’eau et d’assainis-
sement du 12 avril 2000 n’est 
d’application obligatoire que 
pour les SPL. En effet, elle ne 
l’est que pour « les entreprises et 
établissements qui effectuent à 
titre principal, dans le cadre d’un 
contrat d’exploitation (déléga-
tion ou marché), tout ou partie 
des opérations » liées aux ser-
vices publics de l’eau ou de l’as-
sainissement. Or les régies inter-
viennent en vertu de dispositions 
statutaires. Toutefois, celles qui 
le souhaitent peuvent décider de 
l’appliquer (ou de négocier leur 
propre accord collectif).

 La loi NOTR(e) et le trans-
fert pour le 1/01/2020 de 
la compétence eau-assai-
nissement aux seuls EPCI à 
fiscalité 

Une tendance à la concentra-
tion des services tout d’abord 
par la rationalisation drastique 
qu’elle engage à travers les SDCI 
avec pour objectif de construire 
des EPCI à fiscalité propre d’au 
moins 15 000 habitants. Même si 
un certain nombre d’exceptions 
sont prévues et que cet objectif 
des 15 000 habitants doit être 
mis en cohérence avec un cer-
tain nombre d’autres critères. 

S ervices publics de l’eau :
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Cela va aboutir à une diminution 
nette de ces EPCI qui devront 
être autour de 2 000 au 1er jan-
vier 2016. Cela pourra impliquer 
la fusion de communautés de 
communes qui ont déjà cette 
compétence, mais pas nécessai-
rement au même niveau ni avec 
le même mode de gestion.

Toutefois le principal impact 
de cette réforme se verra au 1er 

janvier 2020 avec le transfert 
de l’eau et de l’assainissement 
comme compétence obliga-
toire pour tous ces EPCI. Ainsi 
plus aucune commune ni aucun 
syndicat intercommunal ne 
pourront conserver cette com-
pétence après cette date. Nous 
allons ainsi passer des 24 000 
et quelques autorités organisa-
trices à environ 2 000, soit plus 
de 10 fois moins. Cela va néces-
sairement entrainer la dissolu-
tion des syndicats n’ayant que 
cette compétence avec notam-
ment la question de la situation 
des personnels mais aussi celle 
du mode de gestion. Du côté des 
entreprises privées le processus 
de concentration risque de s’ac-
célérer. D’ailleurs les 3 majeures 
ont déjà annoncé des projets de 
restructuration pour se préparer 
à ce nouveau paysage.

Une extension des compétences 
des EPCI sur l’ensemble du 
grand cycle de l’eau au 1er jan-
vier 2020 
• la gestion des eaux pluviales 

urbaines, longtemps ratta-
chée aux services de voirie 
et/ou de l’assainissement 
des eaux usées, elle consti-
tue, depuis la Loi sur l’eau et 
les milieux aquatiques du 30 
décembre 2006, clairement 
un service public administra-
tif à part entière. Toutefois, 

les ouvrages dits « unitaires »  
(c’est-à-dire qui collectent, 
transportent ou traitent à la 
fois des eaux usées et des 
eaux pluviales) relèvent né-
cessairement du service de 
l’assainissement collectif ; 

• la gestion des milieux aqua-
tiques et la protection contre 
les inondations – GEMAPI, 
attribuée aux communes à 
compter du 1er janvier 2018 
par la Loi MAPTAM du 17 jan-
vier 2014, puis aux EPCI par 
la loi NOTRE du 7 août 2015. 
Cette compétence concerne 
toutes les actions de gestion 
des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations 
(crue de cours d’eau ou sub-
mersion marine) ;

• la gestion des équipe-
ments publics, relatifs à la 
défense incendie, qui s’est 
vue reconnaître en 2011 une 
existence juridique distincte 
des services d’incendie et de 
secours, ainsi que des ser-
vices publics d’eau potable. 
Ce service public de défense 
extérieure contre l’incendie a 
pour objet d’assurer l’alimen-
tation en eau des moyens 
des services d’incendie et 
de secours (SDIS). La com-
mune est compétente pour 
la création, l’aménagement 
et la gestion des points d’eau 
nécessaires aux interven-
tions des sapeurs-pompiers 
du SDIS. De nombreux points 
d’eau sont alimentés par le 
réseau public d’alimentation 
en eau potable (hydrant, 
bornes ou bouches incen-
die), mais d’autres types 
de points d’eau sont pos-
sibles : plans d’eau naturels, 
bâches... La commune peut, 
à titre facultatif, intervenir en 
amont de ces points d’eau 

afin de garantir leur approvi-
sionnement.

L’appréhension de l’activité des 
services d’eau et d’assainisse-
ment dans le grand cycle de l’eau 
va nécessairement conduire à 
une diversification des missions 
des opérateurs publics comme 
privés.
De même, les enjeux liés à la 
ressource conduisent à trou-
ver de nouveaux moyens et de 
nouvelles technologies pour 
diminuer les tensions, comme 
le traitement et la réutilisation 
des eaux pluviales. Le dévelop-
pement de l’assainissement non 
collectif et de son contrôle pose 
la question d’un service unique 
de l’assainissement.
Enfin, les efforts en faveur de 
la gestion raisonnée de la res-
source devront se poursuivre, 
avec probablement des consé-
quences sur la détermination du 
niveau de prix qui pourrait inté-
grer cette dimension environne-
mentale.

La réversibilité des modes de 
gestion de ce service public in-
dustriel et commercial 
Chaque année ce sont 550 à 850 
mises en concurrence qui sont 
organisées par les collectivités. 
Dans ce cadre, le mouvement 
de remunicipalisation, même s’il 
ne représente que 0,5 à 1% des 
contrats, pose bien sûr la ques-
tion du transfert des personnels 
notamment en lien avec le choix 
d’organisation du SPEA par la 
collectivité entre SPL, EPIC ou 
simple régie industrielle et com-
merciale. Il amplifie le processus 
des marchés de prestation qui 
représente aujourd’hui 50% des 
contrats contre 35% il y a 5 ans 
d’où des stratégies pour les en-
treprises à se restructurer pour 

S ervices publics de l’eau :
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offrir d’autres services et donc 
des évolutions importantes 
dans les métiers existant chez 
les opérateurs privés. 

Toutefois, 10 à 15% des pro-
cédures débouchent sur un 
changement d’opérateur privé 
avec là aussi un enjeu syndi-
cal sur les conditions de trans-
fert : application du 1224-1 du 
code du travail ou du 2.5-1 de 
la CCN mais aussi potentielle-
ment un impact sur la capacité 
militante ce qui nécessite des 
relations très articulées entre les 
sections des différentes entre-
prises privées pour « fluidifier »  
au maximum le transfert des 
adhérents sans parte en ligne 
mais aussi être le plus en capa-
cité pour accompagner les per-
sonnels.

 Un modèle économique de 
l’eau remis en question :  
en 2012, 6,5 milliards d’eu-
ros investis / 12 milliards 
d’euros facturés 

Dans un contexte de forte 
baisse des dotations et d’une 
tension importante sur les 
budgets des collectivités, des 
investissements importants 
à engager pour entretenir un 
patrimoine important et ré-
pondre aux contraintes règle-
mentaires, notamment envi-
ronnementales, qui évoluent 
régulièrement tant en ce qui 
concerne :

• l’eau potable : environ  
34 000 captages d’eau 
dans le milieu naturel, 
20 000 réservoirs et châ-
teaux d’eau pour une capa-
cité de stockage cumulée à 
plus de 9 millions de m3 et 
les plus de 950 000 km de 

canalisation de transport 
et de distribution de l’eau 
(estimation 2014). Dont les 
2/3 ont été déployés entre 
1960 et 1990 devront faire 
l’objet d’un effort de renou-
vellement massif dans les 
décennies à venir. Or, les 
outils financiers qui avaient 
permis ces premiers inves-
tissements, ne sont pour la 
plupart plus mobilisables, 
ou ont purement et simple-
ment disparu ;

• l’assainissement avec plus 
de 250 000 km de réseaux 
de collecte des eaux usées 
(séparatifs et unitaires) 

et environ 18 000 sta-
tions d’épuration. À cela 
s’ajoutent une centaine 
de milliers de kilomètres 
de réseaux distincts, rele-
vant du service public 
de gestion des eaux plu-
viales. La valeur à neuf du 
patrimoine des services 
d’assainissement (coût du 
renouvellement à l’iden-
tique s’il devait être réalisé 
aujourd’hui) était estimée 
en 2009 entre 167 et 226 
milliards d’euros...

Ces politiques ne sont pas 
sans conséquence sur l’éco-
nomie des services. Dans 

une activité de coûts fixes, la 
baisse constatée des consom-
mations a un impact important 
sur le tarif de l’eau au mètre 
cube. L’équilibre économique 
des services est ainsi fragilisé, 
dans la mesure où les coûts 
sont fixes mais où la majeure 
partie des revenus est assise 
sur les volumes facturés. Or, 
la poursuite des hausses de 
prix unitaires pose alors la 
question de son acceptabilité 
sociale, celle de l’équité so-
ciale de la tarification et celle 
du maintien de l’accès à l’eau 
pour les populations les plus 
démunies.

Ces constats et ces antici-
pations amènent la question 
de la pérennité du système 
de financement actuel des 
services d’eau et d’assai-
nissement ; faut-il le recon-
sidérer pour trouver un 
nouveau mode de finance-
ment durable des services 
d’eau et d’assainissement ?  
La rémunération des opéra-
teurs publics et privés doit-
elle être toujours assise sur 
le mètre cube d’eau vendu ?  
Ou bien en partie sur les 
performances que doit at-
teindre le service ? Le prin-
cipe de « l’eau paie l’eau »  
peut-il toujours continuer à 
exister ? Ou encore, faut-il des 
ajustements et permettre l‘ap-
port de financements externes 
aux services d’eau et d’assai-
nissement lorsque ceux-ci se 
trouvent en difficulté et ne 
peuvent garantir un niveau 
de service satisfaisant au 
consommateur, tout en répon-
dant aux objectifs environne-
mentaux ? 

Yves Letourneux

S ervices publics de l’eau :

Usine de traitement des eaux ©
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Ce qui est essentiel pour nous, c’est de bien protéger notre maison.
Mais ce qui l’est encore plus, c’est de savoir que nos passions familiales peuvent l’être aussi.
Grâce aux 15 options modulables du contrat Habitation de la Macif, que ce soit le violon  
de notre fils ou mon vélo, ils sont couverts en cas de dommage, et ça, ça nous rassure.

 
Découvrez tous les avantages du contrat Habitation Macif
dans l’un de nos points d’accueil ou sur macif.fr

* Options accessibles selon la formule souscrite et accordées dans les conditions et limites du contrat Habitation.
MUTUELLE ASSURANCE DES COMMERÇANTS ET INDUSTRIELS DE FRANCE ET DES CADRES ET SALARIÉS DE L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE. Société d’assurance mutuelle à cotisations 
variables. Entreprise régie par le Code des assurances. Siège social : 2 et 4 rue de Pied-de-Fond 79000 Niort.
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1 Article 44 de la loi n° 2016-1088 du 

8 août 2016 relative au travail, à la 

modernisation du dialogue social et à 

la sécurisation des parcours.
2 Ordonnance n°2017-53 du 19 janvier 

2007 portant diverses dispositions 

relatives au CPA, à la formation et à la 

santé et la sécurité au travail dans la 

fonction publique.
3 Diplôme, titre ou certificat de 

qualification professionnelle (CQP) 

enregistré au répertoire national des 

certifications professionnelles (RNCP).
4 Les droits acquis au DIF sont transfé-

rés dans le CPF.
5 Les formations d’adaptation aux 

fonctions exercées sont de la respon-

sabilité de l’employeur. Elles doivent 

être organisées dans le cadre des 

formations de professionnalisation ou 

de perfectionnement, en aucun cas 

dans le cadre du CPF.
6 BEP, CAP ou équivalent.
7 clea-socle-de-connaissances-et-com-

petences : http://bit.ly/2k28mIK. 

Tout le monde a entendu 
parler du CPA au moment 
des débats sur la loi tra-

vail 1 qui prévoyait son élargisse-
ment aux agents de la fonction 
publique. C’est chose faite avec 
l’ordonnance 2 du 19 janvier 2017 
qui ouvre l’accès au compte per-
sonnel de formation (CPF) et 
au compte engagement citoyen 
(CEC) dès le premier janvier 
2017. Cette même ordonnance 
prévoit aussi le conseil en évo-
lution professionnelle (CEP) et le 

certificat CLéA (socle de compé-
tences professionnelles). 
CPA, CPF, CEC, CEP, CLéA : des 
nouveaux sigles à connaître 
pour utiliser au mieux ces nou-
veaux droits.

Qu’est ce que le CPF ? 

L’ordonnance, complétée par 
un décret qui devrait sortir fin 
mars, précise en quoi consiste le 
compte personnel de formation.

Le CPF « permet d’accéder à 
une qualification 3 ou de déve-
lopper ses compétences dans 
le cadre d’un projet d’évolu-
tion professionnelle ». Chaque 
agent acquiert des droits 4, mo-
bilisables à son initiative, pour 
suivre des actions de formation 
en lien avec son projet d’évo-
lution. Le texte précise que le 
CPF ne peut pas être utilisé 
pour des formations relatives 
à l’adaptation aux fonctions 
exercées 5.

CPA & CPF vos nouveaux droits
F ormation professionnelle :

Compte personnel d’activité (CPA) et compte personnel de formation (CPF) : 
des nouveaux droits pour tous les agents publics, fonctionnaires et contractuels, 
voulus et obtenus par la CFDT.

Pour tous 24h par an jusqu’à 120h puis 12h maxi par an jusqu’à 150h

Pour les agents de catégorie C sans diplôme de niveau V 6  48h par an jusqu’à 400h

En cas de prévention d’une situation d’inaptitude Abondement possible jusqu’à 150h

Agents à temps non complet Prorata du temps de travail

Ces droits sont attachés à 
la personne, ce qui signifie 
qu’ils sont conservés lorsqu’un 
agent change d’employeur, 
que cet employeur relève du 
secteur public ou du secteur 
privé (portabilité du droit). 

Si le CPF ne suffit pas, il peut 
être utilisé avec d’autres dis-
positifs existants : le congé 

pour validation des acquis de 
l’expérience (VAE) ou pour 
bilan de compétences (BC), 
avant ou après un congé de 
formation professionnelle 
(CPF), avec le compte épargne 
temps (CET)…

Pour utiliser ses droits au CPF il 
faut l’accord de son employeur 
qui prend en charge la forma-

tion. Toute décision de refus 
doit être motivée. Un troisième 
refus ne peut être prononcé 
qu’après avis de la CAP. 
L’administration ne peut pas 
refuser les formations relevant 
du CLéA 7 (socle de connais-
sances et compétences pro-
fessionnelles). Elle peut seule-
ment reporter dans l’année qui 
suit la demande. 

http://bit.ly/2k28mIK
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F ormation professionnelle :

Qu’est ce que le CEC ? 

La deuxième composante du 
CPA pour les agents publics 
est le compte engagement 
citoyen. Il permet d’ajouter 
à son CPF, à partir de 2017, 
20h par an dans la limite de 
60h en reconnaissance d’acti-
vités citoyennes. Sont consi-
dérées comme des activités 
citoyennes : le service civique, 
la réserve communale de sécu-
rité civile, la réserve sanitaire, 
maître d’apprentissage, le bé-
névolat associatif. 

Qu’est ce que le CEP ?

L’ordonnance prévoit aussi que 
les agents publics pourront 
bénéficier, à leur demande, 
d’un conseil en évolution pro-
fessionnelle pour les accom-
pagner dans l’élaboration et la 
mise en œuvre de leur projet 
d’évolution professionnelle. 
L’ordonnance précise que ce 
conseil peut être délivré par 
l’autorité territoriale ou le 
centre de gestion. 
Les carrières des agents publics 
n’étant pas toujours des longs 
fleuves tranquilles il est impor-
tant qu’ils puissent solliciter ce 
conseil, de préférence auprès 
d’un organisme extérieur.

Qu’est ce que le CLéA 8 ? 

Ce « nouveau certificat pour 
un nouveau départ » s’adresse 
à tous les salariés et agents 
peu ou pas qualifiés qui sou-
haitent faire reconnaître leurs 
savoirs et leurs compétences 
dans sept domaines clés du 
monde professionnel définis 
par les partenaires sociaux 

(organisations syndicales et 
représentants du patronat). 
 S’exprimer en français.
 Calculer, raisonner.
 Utiliser un ordinateur.
 Respecter les règles et tra-

vailler en équipe.
 Travailler seul et prendre 

des initiatives.
 Avoir l’envie d’apprendre.
 Maîtriser les règles de base :  

hygiène, sécurité, environ-
nement.

L’accès au CLéA peut re-
mettre le pied à l’étrier pour 
les agents les plus éloignés 
de la formation car dans la 
fonction publique territoriale 
comme ailleurs la formation va 
en général aux plus formés et 
qualifiés. Un rapport de 2015 9 

indique qu’1/3 des agents sans 
diplôme ont suivi une forma-
tion dans l’année contre 72% 
des agents ayant bac+2 ou 
plus. 
	Voir la vidéo d’explication 

du CLéA : https://www.
certificat-clea.fr/ 

En quoi c’est mieux que ce qui 
existe déjà ?

Il y a des améliorations, mais il 
faudra agir à tous les niveaux 
pour rendre ces droits effectifs. 

Première amélioration : le CPF 
est plus ouvert que le DIF.
Le CPF ouvre à plus de forma-
tions que le DIF qui se résumait 

8 Socle de connaissances et compé-

tences professionnelles, défini par le 

décret 2015-172 du 13 février 2015.
9 Edition 2015 du rapport annuel sur la 

fonction publique.

https://www.certificat-clea.fr/
https://www.certificat-clea.fr/
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aux formations inscrites au 
plan de formation. Le CPF peut 
servir pour des formations di-
plômantes ou qualifiantes ins-
crites au répertoire national 
des certifications profession-
nelles (RNCP). 
Si le CPF ne peut pas couvrir 
tout le parcours de formation 
prévu, il peut être utilisé en 
complément d’autres disposi-
tifs comme la VAE ou le congé 
de formation professionnelle.

Deuxième amélioration : plus 
de droits pour les agents les 
plus éloignés de la formation 
et de la qualification.
Les agents qui n’ont pas de 
diplôme reconnu ont plus 
d’heures de CPF. 
Pour les agents peu qualifiés, 
l’accès au certificat CléA (socle 
de connaissances et de com-
pétences professionnelles), est 
de droit. L’employeur ne peut 
que reporter le bénéfice de 

cette formation dans la limite 
d’une année.

Troisième amélioration : c’est 
plus facile de s’informer et 
de suivre ses droits sans être 
obligé de passer par son em-
ployeur.
	Les agents publics ont dès 

maintenant accès au site 
internet gratuit : www.
moncompteactivite.gouv.fr

Dès maintenant on peut ou-
vrir son compte et indiquer 
son nombre d’heures de DIF. 
on peut consulter les forma-
tions accessibles au CPF, des 
informations sur les métiers, 
remplir son profil, commencer 
à réfléchir à son avenir profes-
sionnel…

À partir de 2018 et au plus tard 
en 2020 le compte sera auto-
matiquement alimenté.

Quatrième amélioration : Le 
Conseil en évolution profes-
sionnelle est un vrai plus pour 
aider à réfléchir à son avenir 
professionnel et concrétiser 
un souhait d’évolution ou de 
reconversion professionnelle.

Ce qui manque encore pour 
que ces droits soient effec-
tifs pour tous quel que soit 
l’employeur 

Les représentants du person-
nel ont un rôle à jouer en di-
rection des employeurs et de 
l’administration pour mettre 
en place ces nouveaux droits. 
Ils peuvent aussi inciter, voire 
aider les agents à se saisir 
de ces droits qui favorisent 
l’émancipation. Le plus simple 
pour en parler est d’ouvrir son 

propre CPA, regarder la vidéo 
d’explication, compléter cer-
taines rubriques du site, re-
chercher des formations. 

Dans les collectivités où le DIF 
fonctionnait, le CPF devrait 
assez facilement se mettre en 
place. Il faudra mettre en avant 
que les formations accessibles 
par le CPF vont bien au-delà 
de ce qui était possible pour le 
DIF. Un sujet à mettre à l’ordre 
du jour du dialogue social, dès 
que le décret sortira : la mise 
en place du CPF, mais aussi du 
CLéA et du conseil en évolu-
tion professionnelle.

Le problème le plus délicat 
reste le financement. La CFDT 
pousse pour créer une sorte 
de « Fongecif territorial », un 
fonds mutualisé où les agents 
pourraient solliciter direc-
tement leur financement du 
CPF et du CFP sans forcément 
passer pas leur employeur. 
Ce fonds serait bien entendu 
financé par une cotisation spé-
cifique à côté de ce qui est 
versé au CNFPT.

Il ne suffit pas de créer des 
droits, il faut les connaître, les 
faire connaître, les activer et 
les faire respecter. Nous avons 
tous un rôle à jouer : en tant 
que représentant du personnel 
ou mandaté CFDT pour que ce 
sujet soit mis sur la table du 
dialogue social dans la collec-
tivité, le centre de gestion, le 
CNFPT. En tant que militant 
pour faire connaître ces droits 
à tous les adhérents, les aider à 
les mobiliser. En tant qu’agent 
pour nous saisir de ces droits 
pour nous-mêmes. 

Véronique Sauvage

F ormation professionnelle :

http://www.moncompteactivite.gouv.fr 
http://www.moncompteactivite.gouv.fr 
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Sapeurs-pompiers

De (très) nombreux textes ont été publiés aux JO concernant la 
filière sapeurs-pompiers depuis la fin 2016. Où l’on constate avec 
satisfaction que la revendication CFDT d’aligner les conditions 
d’avancement au grade d’adjudant sur celles d’agent de maîtrise 
principal (4 ans au lieu de 6) a bien été intégrée.

 Arrêté du 15 mars 2017 modifiant l’arrêté du 20 avril 2012 fixant 
l’indice brut minimal et l’indice brut maximal servant de base 
au calcul de l’indemnité de responsabilité définie par l’article 
6-4 du décret n° 90-850 du 25 septembre 1990 modifié portant 
dispositions communes à l’ensemble des sapeurs-pompiers 
professionnels.

	http://bit.ly/2nEF4SC

 Décret n° 2017-163 du 9 février 2017 modifiant le décret  
n° 2012-522 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre 
d’emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels.

	http://bit.ly/2lpeMmH

 Décret n° 2017-164 du 9 février 2017 modifiant le décret  
n° 2012-520 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre 
d’emplois des sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers pro-
fessionnels.

	http://bit.ly/2kQ9IV4

 Décret n° 2017-165 du 9 février 2017 modifiant le décret n° 2012-
521 du 20 avril 2012 portant statut particulier du cadre d’emplois 
des sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels.

	http://bit.ly/2kQ9OMq
 
 Décret n° 2017-166 du 9 février 2017 modifiant le décret  

n° 2012-524 du 20 avril 2012 fixant les indices de rémunération 
pour certains grades des cadres d’emplois de sapeurs-pompiers 
professionnels.

	http://bit.ly/2m1mZdm

 Décret n° 2017-141 du 6 février 2017 fixant les modalités d’orga-
nisation du concours et de l’examen professionnel prévus à 
l’article 5 et à l’article 6 du décret n° 2016-2002 du 30 décembre 
2016 portant statut particulier du cadre d’emplois de concep-
tion et de direction des sapeurs-pompiers professionnels.

	http://bit.ly/2kEHeN4

 Décret n° 2017-142 du 6 février 2017 fixant les modalités d’orga-
nisation des concours et de l’examen professionnel prévus aux 
articles 5 et 13 du décret n° 2016-2008 du 30 décembre 2016 por-
tant statut particulier du cadre d’emplois des capitaines, comman-
dants et lieutenants-colonels de sapeurs-pompiers professionnels.

	http://bit.ly/2lp8ROy

 Arrêté du 6 février 2017 relatif au programme des concours et 
examens professionnels prévus aux articles 5 et 6 du décret  
n° 2016-2002 du 30 décembre 2016 portant statut particulier 
du cadre d’emplois de conception et de direction des sapeurs-
pompiers professionnels.

	http://bit.ly/2ldMtFc

 Arrêté du 6 février 2017 relatif au programme du concours 
externe prévu à l’article 5 du décret n° 2016-2008 du 30 
décembre 2016 portant statut particulier du cadre d’emplois des 
capitaines, commandants et lieutenants-colonels de sapeurs-
pompiers professionnels.

	http://bit.ly/2ldKQaw

 Arrêté du 2 février 2017 pris en application de l’article 2 du 
décret n° 2016-2002 du 30 décembre 2016 fixant les équiva-
lences aux emplois de direction des services départementaux 
d’incendie et de secours.

	http://bit.ly/2lp7Beo

 Arrêté du 2 février 2017 pris en application de l’article 12 du 
décret n° 2016-2002 du 30 décembre 2016 portant statut par-
ticulier du cadre d’emplois de conception et de direction des 
sapeurs-pompiers professionnels.

	http://bit.ly/2kQ5kFu

 Décret n° 2017-94 du 26 janvier 2017 portant attribution de la 
nouvelle bonification indiciaire à certains personnels de la fonc-
tion publique territoriale.

 Il prend en compte les changements dans le classement des 
SDIS en trois catégories pour l’attribution de la nouvelle bonifi-
cation indiciaire.

	http://bit.ly/2kqtnhm

 Arrêté du 26 janvier 2017 pris en application de l’article 2 du 
décret n° 2016-2002 du 30 décembre 2016 portant statut par-
ticulier du cadre d’emplois de conception et de direction des 
sapeurs-pompiers professionnels.

	http://bit.ly/2kgFhrs

 Arrêté du 26 janvier 2017 modifiant l’arrêté du 20 avril 2012 
fixant le nombre maximum d’officiers de sapeurs-pompiers 
professionnels en fonctions dans les groupements des services 
départementaux d’incendie et de secours.

	http://bit.ly/2kR8HiT

 Arrêté du 21 novembre 2016 modifiant l’arrêté du 16 janvier 2008 
portant récapitulation des indices des sapeurs-pompiers profes-
sionnels résultant de la prise en compte de l’indemnité de feu.

	http://bit.ly/2kR3RCu
...

Au J.O. :

http://bit.ly/2nEF4SC
http://bit.ly/2lpeMmH
http://bit.ly/2kQ9IV4
http://bit.ly/2kQ9OMq
http://bit.ly/2m1mZdm
http://bit.ly/2kEHeN4
http://bit.ly/2lp8ROy
http://bit.ly/2ldMtFc 
http://bit.ly/2ldKQaw
http://bit.ly/2lp7Beo
http://bit.ly/2kQ5kFu
http://bit.ly/2kqtnhm
http://bit.ly/2kgFhrs
http://bit.ly/2kR8HiT
http://bit.ly/2kR3RCu
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...
 Arrêté du 2 janvier 2017 fixant les critères de classement des 

services départementaux d’incendie et de secours.
	http://bit.ly/2k9CsLx

 Loi n° 2016-1867 du 27 décembre 2016 relative aux sapeurs-
pompiers professionnels et aux sapeurs-pompiers volon-
taires.

	http://bit.ly/2iIGxpS

 Décret n° 2016-2001 du 30 décembre 2016 modifiant plu-
sieurs décrets relatifs aux sapeurs-pompiers professionnels.

	http://bit.ly/2hZt2QL

 Décret n° 2016-2002 du 30 décembre 2016 portant statut 
particulier du cadre d’emplois de conception et de direction 
des sapeurs-pompiers professionnels.

	http://bit.ly/2hXbJBa

 Décret n° 2016-2003 du 30 décembre 2016 relatif à l’emploi 
de directeur départemental et directeur départemental 
adjoint des services d’incendie et de secours.

	http://bit.ly/2iiBsQW

 Décret n° 2016-2004 du 30 décembre 2016 modifiant cer-
taines dispositions du code général des collectivités territo-
riales relatives aux services départementaux d’incendie et de 
secours.

	http://bit.ly/2hZxA9v

 Décret n° 2016-2005 du 30 décembre 2016 portant échelon-
nement indiciaire applicable au cadre d’emplois de concep-
tion et de direction des sapeurs-pompiers professionnels.

	http://bit.ly/2iIofUg

 Décret n° 2016-2006 du 30 décembre 2016 portant éche-
lonnement indiciaire applicable aux emplois de directeur et 
directeur adjoint des services départementaux d’incendie et 
de secours.

	http://bit.ly/2iP8Lyv

 Décret n° 2016-2007 du 30 décembre 2016 portant échelon-
nement indiciaire applicable au cadre d’emplois des capi-
taines, commandants et lieutenants-colonels de sapeurs-
pompiers professionnels.

	http://bit.ly/2hX9qOv

 Décret n° 2016-2008 du 30 décembre 2016 portant statut 
particulier du cadre d’emplois des capitaines, commandants 
et lieutenants-colonels de sapeurs-pompiers professionnels.

	http://bit.ly/2iIsNKz

Cumul d’activités

Le 29 janvier est publié le décret n° 2017-105 du 27 janvier 2017 rela-
tif à l’exercice d’activités privées par des agents publics et certains 
agents contractuels de droit privé ayant cessé leurs fonctions, aux 
cumuls d’activités et à la commission de déontologie de la fonction 
publique.
Ce décret précise les conditions dans lesquelles il peut être dérogé à 
l’interdiction qui est faite aux agents publics d’exercer, à titre pro-
fessionnel, une activité privée lucrative. Il fixe en particulier la liste 
exhaustive des activités susceptibles d’être exercées à titre accessoire 
ainsi que les conditions dans lesquelles un agent peut être autorisé 
par l’autorité dont il relève à accomplir un service à temps partiel pour 
créer ou reprendre une entreprise. Il précise également l’obligation de 
déclaration à laquelle sont soumis à la fois les dirigeants des sociétés 
et associations recrutés par l’administration et les agents à temps 
non complet ou exerçant des fonctions à temps incomplet lorsqu’ils 
exercent une activité privée lucrative. Le décret précise en outre les 
règles d’organisation et de fonctionnement de la commission de déon-
tologie de la fonction publique ainsi que les règles de procédure appli-
cables devant elle lorsqu’elle est saisie, soit de la situation des agents 
qui quittent le secteur public, de manière temporaire ou définitive, pour 
exercer une activité privée lucrative, soit des cas de cumul d’activités 
pour création ou reprise d’entreprise, soit des demandes d’autorisation 
présentées au titre du code de la recherche. Le décret précise enfin 
les conditions dans lesquelles la commission de déontologie peut être 
amenée à rendre des avis ou à formuler des recommandations, notam-
ment sur des projets de charte ou des situations individuelles.
	http://bit.ly/2kVoxFv

Protection fonctionnelle

Le 28 janvier, publication du décret n° 2017-97 du 26 janvier 2017 
relatif aux conditions et aux limites de la prise en charge des frais 
exposés dans le cadre d’instances civiles ou pénales par l’agent 
public ou ses ayants droit.
Ce décret fixe les modalités de mise en œuvre de la protection 
fonctionnelle et précise les conditions de prise en charge des frais 
et honoraires d’avocat exposés par les agents publics ou anciens 
fonctionnaires ou leurs ayants droit dans le cadre des instances 
civiles ou pénales.
	http://bit.ly/2kgx6LL

Valeur professionnelle

Le 25 janvier a été publié le décret n° 2017-63 du 23 janvier 2017 
relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle de certains fonc-
tionnaires territoriaux.     

...

Au J.O. :

http://bit.ly/2k9CsLx
http://bit.ly/2iIGxpS
http://bit.ly/2hZt2QL
http://bit.ly/2hXbJBa 
http://bit.ly/2iiBsQW
http://bit.ly/2hZxA9v
http://bit.ly/2iIofUg
http://bit.ly/2iP8Lyv
http://bit.ly/2hX9qOv
http://bit.ly/2iIsNKz
http://bit.ly/2kVoxFv
http://bit.ly/2kgx6LL
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...
Le décret introduit dans les statuts particuliers des cadres d’emplois, 
hormis ceux des sapeurs-pompiers, ainsi que dans les décrets 
portant dispositions statutaires particulières à certains emplois 
administratifs et techniques de direction, une disposition visant à 
préciser les conditions dans lesquelles la valeur professionnelle des 
agents en relevant est appréciée.
	http://bit.ly/2kgJnzQ

CCP territoriale

Le 27 décembre est paru le décret n° 2016-1858 du 23 décembre 
2016 relatif aux commissions consultatives paritaires et aux 
conseils de discipline de recours des agents contractuels de la fonc-
tion publique territoriale.
Une commission consultative paritaire est établie par catégorie A, 
B et C. Les CCP sont organisées de façon paritaire, avec un nombre 
de représentants titulaires défini en fonction de l’effectif des agents 
contractuels pour chacune des catégories. Sont électeurs et sont 
éligibles les agents contractuels qui bénéficient d’un contrat à durée 
indéterminée ou d’un contrat d’une durée minimale de six mois ou 
d’un contrat reconduit sans interruption depuis au moins six mois. 
Elles sont compétentes pour connaître des décisions individuelles 
telles que le licenciement, le non-renouvellement de contrat des 
personnes investies d’un mandat syndical, les sanctions discipli-
naires et des modalités de reclassement.
	http://bit.ly/2iiyYBQ

      
Physiques et sportifs

 Décret n° 2016-1880 du 26 décembre 2016 modifiant le décret 
n° 92-364 du 1er avril 1992 portant statut particulier du cadre 
d’emplois des conseillers territoriaux des activités physiques 
et sportives.

	http://bit.ly/2jFXsJi

 Décret n° 2016-1882 du 26 décembre 2016 modifiant le décret 
n° 92-366 du 1er avril 1992 portant échelonnement indiciaire 
applicable aux conseillers territoriaux des activités physiques 
et sportives.

	http://bit.ly/2jvLsr6

Attaches parisiennes

 Décret n° 2016-1881 du 26 décembre 2016 modifiant le décret 
n° 2007-767 du 9 mai 2007 portant statut particulier du corps 
des attachés d’administrations parisiennes.

	http://bit.ly/2j11QS3

            

 Décret n° 2016-1883 du 26 décembre 2016 fixant l’échelonne-
ment indiciaire applicable au corps des attachés d’administra-
tions parisiennes.

	http://bit.ly/2k9Nf8r

Secrétaires de mairie

 Décret n° 2016-1734 du 14 décembre 2016 modifiant le décret 
n° 87-1103 du 30 décembre 1987 portant statut particulier du 
cadre d’emplois des secrétaires de mairie.

	http://bit.ly/2k9NU9W

 Décret n° 2016-1735 du 14 décembre 2016 modifiant le décret 
n° 87-1104 du 30 décembre 1987 portant échelonnement indi-
ciaire applicable aux secrétaires de mairie.

	http://bit.ly/2jvP2ld

CCP FPT

 Décret n° 2016-1858 du 23 décembre 2016 relatif aux com-
missions consultatives paritaires et aux conseils de discipline 
de recours des agents contractuels de la fonction publique 
territoriale.

	http://bit.ly/2iiyYBQ

CREPS

 Décret n° 2016-1803 du 20 décembre 2016 relatif à la date et 
aux modalités complémentaires de transfert définitif des ser-
vices ou parties de services des centres de ressources, d’exper-
tise et de performance sportive qui participent à l’exercice des 
compétences transférées aux régions par la loi n° 2015-991 
du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République. 

	http://bit.ly/2hX1NYm

Au J.O. :
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http://bit.ly/2kgJnzQ
http://bit.ly/2iiyYBQ
http://bit.ly/2jFXsJi
http://bit.ly/2jvLsr6
http://bit.ly/2j11QS3
http://bit.ly/2k9Nf8r
http://bit.ly/2k9NU9W
http://bit.ly/2jvP2ld
http://bit.ly/2iiyYBQ
http://bit.ly/2hX1NYm
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